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ABUS DE CONFIANCE. — REVENDICATION. 

PAIEMENT. 

■REPETITION DE 

civil, d'après laquelle le 

toute autre chose qui se 

1° La disposition de l'art. 1238 du Code 

paiement d'une sommg d'argent, ou de 

cohsômme par l'usage , ne peut être répété contre le créancier qui 

l'a consommée de bonne foi, quoique le paiement en ait été fait 

par celui qui n'en était pas propriétaire , donne-t-elle un droit 

absolu au propriétaire de la somme ou de la chose fongible de la 

répéter au créancier qui la reçue en paiement, tant que celui-ci ne 
l'a pas consommée? (Oui.) 

2° Cette action en répétition est-elle distincte de celle en revendica-

tion accordée au propriétaire de la chose volée ou perdue, par l'ar-
ticle 2279 du même Code? (Oui.) 

Le 4 février 1835, M. Metman, caissier, de l'imprimerie royale, 

remet à Borlet, garçon de recette, six ordonnances de paiement 

s'élevant ensemble à 63, 211 fr. , avec mission d'aller les recevoir 

au Trésor, et de lui en rapporter le montant. Borlet les présente à 

M. Serres, vérificateur au Trésor, qui les garde, et l'ajourne au 

lendemain pour lui en faire le paiement après vérification.Un sieur 

Joubert, commis aux écritures à la caisse de l'imprimerie royale, 

ayant eu connaissance de cet ajournement, se présente lui-même 

au Trésor, le lendemain 5 février , à l'ouverture du bureau, où il 

était connu comme employé de l'imprimerie royale, et à la faveur de 

la confiance que ce titre inspire il se fait remettre les 63,211 fr. , 

dont il s'empresse de disposer abusivement dans son intérêt per-

sonnel. Il remet 1° 5,300 fr., le même jour, à la maison Perrier, 

pour le compte de la dame Pagès, dont il était le débiteur et l'hom-

me d'affaires; 2° et 3,500 fr. au sieur Cucq, le lendemain 6 février, 

et retire des mains de celui-ci diverses obligations qu'illui avait li-
vrées à titre de gage. 

Le 6 février, M. Metman porte plainte devant M. le commissaire 

de police Vassal, qui reçoit la déclaration de Joubert au sujet des 

deux paiemens ci-dessus mentionnés, et dont l'existence est re-

connue et constatée par un procès-verbal dressé le lendemain. Ce 

procès-verbal énonce la saisie-arrêt entre les mains de MM. 

Perrier, de la somme de 5, 300 fr. qu'ils n'avaient pas encore ver-

sés à la dame Pagès, et dont ils étaient encore dépositaires. Il con-

tient également la déclaration du sieur Cucq, au sujet du paiement 

de 3, 500 fr. à lui fait la veille par Joubert, et la promesse dudit 

sieur Cucq de faire le dépôt de cette somme, sous trois jours, au 

bureau de de M. le commissaire de police, en se réservant toute-
fois tous ses droits et actions. 

Joubert traduit devant la Cour d'assises de la Seine à raison de 

ces faits, fut condamné, sur la réponse affirmative du jury aux deux 

questions suivantes : 1° Joubert est-il coupable d'avoir, en 1835, 

détourné au préjudice de l'imprimerie royale, une somme d'argent 

qui ne lui avait été remise qu'à titre de
a
mandat, à la charge de la 

rendre ou de la représenter ? 2° Etait-il, à l'époque où il s'est 

rendu coupable de ce détournement frauduleux, commis à l'impri-
merie royale ? 

M. Metman forma alors une demande en répétion des sommes 

versées par Joubert, tant entre les mains de MM. Perrier, pour le 

compte de la-dame Pagès, qu'en celles du sieur Cucq; mais le Tri-

bunal, sans méconnaître l'origine des deniers, rejeta cette demande 

en se fondant 1° sur ce que le crime commis par Joubert consti-

tuait non un vol proprement dit, mais un abus du mandat tacite 

qu'il aurait eu de toucher les 63,211 par suite de sa qualité; d'où il 

résultait qu'il n'y avait pas lieu à revendication dans les termes 

de l'article 2279 ; 2° sur ce que le principe posé dans l'ar-

ticle 1238 du Code civil, loin d'être une extension du droit de 

revendication, n'était , au contraire , qu'une restriction apportée 

à l'article 2279 , et avait pour effet de faire cesser le droit de 

revendication lorsque la chose fongible , reçue en paiement par 

le créancier , avait été par lui consommée de bonne foi. 

M. Metman a interjeté appel de cette sentence. 

M
e
 Paillet , dans l'intérêt de l'appelant, soutenait , en premier 

lieu, qu'à moins d'attacher un non sens, ou, comme l'ont fait les 

premiers juges, une abstraction au second paragraphe de l'article 

1238 du Code civil, on ne peut méconnaître qu'il en résulte im-

plicitement au profit du propriétaire de la chose donnée par 

un tiers en paiement à son créancier , une action en répé-

tition contre le créancier, et que celui-ci n'est affranchi de 

l'obligation de restituer la chose qu'autant qu'il l'a consommée 

de bonne-foi. En second lieu, et subsidiairement, il soutenait que 

quelle que fut la qualification donnée par la Cour d'assises et la dé-

claration du jury au fait de Joubert, la Cour, saisie de l'action ci-

vile, avait tout pouvoir pour déterminer, d'après les faits de la 

cause dont il offrait la preuve, la nature de ce fait, et en déduire 

les conséquences à l'appui de l'action en revendication. Ce fait n'é-

tait—il pas en réalité une soustraction frauduleuse, un vol au pré-

judice de M. Metman, et dès-lors pouvait-on échapper à l'action 

en revendication résultant de l'art. 2279 du Code civil. 

M" Gaudry, pour la dame veuve Pagès, et M
e
 Cœuret de Saint-

Georges pour le sieur Cucq, ont combattu ce système et reproduit 

les moyens qui avaient prévalu devant les premiers juges. Ils ajou-

taient que la qualification donnée au fait de Joubert par la Cour 

d'assises et le jury, seuls compétens pour en connaître, ne pouvait 

être changée ni modifiée par une procédure nouvelle. Il s'agissait 

donc irrévocablement d'un abus de confiance, et non d'un vol, et 

des-lors on devait décider avec la jurisprudence, aujourd'hui con-

stante, que la revendication était inadmissible, et à plus forte rai-

son l'action résultant de l'article 1238, qui n'était qu'une restric-

tion apportée au droit de revendication; d'ailleurs, l'identité des 

espèces était impossible à établir, et, d'un autre côté, les sommes 

payées par Joubert à MM. Perrier et Cucq avaient reçu un emploi 

et devaient dès-lors être réputées consommées , dans le sens de 
l'article 1238. 

La Cour, après une longue délibération, a rendu l'arrêt dont voici 
le texte : 

« Considérant qu'il est constant dans la cause que les deniers versés par 
Joubert entre les mains des sieurs Cucq et Perrier proviennent des fonds 
détournés par Joubert au préjudice de Metman ; 

» Que celte identité des deniers est prouvée, d'un côté, par la recon-
naissaoce faite le 7 février 1835 par MM. Perrier, qu'ils avaient entre les 
mains 5,300 fr. à eux versés par Joubert pour le compte de la dame Pa-
gès, et, de l'autre, par l'engagement pris par Cucq en présence du 
commissaire de police, de remettre au bureau dudit commissaire, le 9 
février suivant, les 3,500 fr. qui lui avaient été déposés le 6, par Joubert; 

» Considérant qu'aux termes de la loi (1238) , il faut pour payer vala-
blement être propriétaire de la chose donnée en paiement et capable de 
l'aliéner; qu'ainsi le paiement fait à Cucq et à la dame Pagès, par l'entre-

mise des frères Perrier, ayant eu lieu avec des fonds qui n'appartenaient 
point à Joubert, n'est point valable ; » 

«Que Cucq n'établit point, pour échapper à l'application du principe 
posé par l'art 1238 du code civil, qu'antérieurement à la revendication de 
Metman il ait consommé de bonne foi la somme versée entre ses mains 
par Joubert; 

» Infirme, au principal, ordonne que les sommes dont il s'agit seront 
restituées à Metman. » 

FAILLITE. 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience duit novembre. 

APPAREIL POUR LA FABRICATION DU SUCRE. — VENTE. 

— ACTION RÉSOLUTOIRE, 

L'action résolutoire stipulée de la vente d'un appareil pour la fabrica-

tion du sucre, peut-elle être exercée contre la masse chirographaire 
de l'acheteur failli? (Oui. ) 

En d'autres termes : Cet appareil oit telle autre machine propre à se-

conder l'industrie doivent—ils être assimilés à des marchandises qui 

ne peuvent être revendiquées que dans les cas et sous les conditions 

exprimés dans les art. 576 et suivans du Code de commerce ? (Non.) 

Cette question, sur laquelle les jurisconsultes et la jurisprudence 

sont partagés, intéresse éminemment le commerce. Elle est en 

même temps très grave dans l'état actuel de notre législation. 

Si, d'un côté, l'action résolutoire est de droit commun en ma^ 

tière mobilière, csmme en matièrelmmobiliérej entre le vendeur 

et l'acheteur, il est vrai de dire aussi que son admission, en cas de 

faillite de l'acheteur, choque le principe d'égalité que partout la 

loi a voulu établir entre les créanciers : ainsi l'art. 2102 du Code 

civil qui consacre un privilège pour les objets mobiliers non payés, 

n'a été voté qu'avec cette restriction, qu'il n'était rien innové aux 

lois et usages du commerce sur la revendication, et, dans la loi 

commerciale , cette revendication n'a été autorisée qu'à regret, 

pour ainsi parler, et dans des cas rares qu'elle a spécialisés avec 

un soin minutieux. On peut voir à cet égard la discussion appro-
fondie qui eut lieu au Conseil-d'Etat. 

Toutefois on reste aussi convaincu que cette pensée d'égalité 

entre les créanciers qui dominait nos législateurs d'alors, se 

concentrait sur les créanciers pour cause de marchandises, et que 

ces merveilleuses machines à vapeur, ces ingénieux et étonnans 

appareils qui, depuis, ont donné un si grand essor à tous nos gen-

res d'industrie, n'entraient pas dans leurs prévisions; cela est si 

vrai que les art. 570 et suivans du Code de commerce, qui règlent 

les différons cas de revendication, ne Darlent que de marchandises, 

et pour qu'on ne s'y méprenne pas, de marchandises sous balle et 
SOMS corde. 

Or, maintenant, une machine à vapeur, un appareil, toutes ces 

belles découvertes de nos jours, sont-elles des marchandises ? elles 

n'en sont ni dans le sens grammatical, ni dans le sens dans lequel 

l'ont entendu nos législateurs de 1808, car ces machines ne sont 

point achetées pour être revendues, ce qui est le signe propre d'une 

marchandise, mais pour être appliquées à la fabrication, et assuré-

ment les législateurs n'étaient préoccupés que des marchandises 
proprement dites. 

Si donc l'action résolutoire, le privilège ont été 4àle
j
r*s aux 

seuls vendeurs de marchandises dans l'intention de la loi com 

merciale actuelle, il faut en conclure que les vendeurs d'autres 

objets mobiliers restent dans le droit commun et notamment 

ces laborieux et infatigables fabricans de machines auxquels 

l'industrie française doit déjà tant, qui aident si puissamment à 

leur développement et qui sans doute l'enrichiront encore de 
nouvelles et précieuses découvertes. 

C'est ce que la 3
e
 chambre de la Cour vient de décider par une 

interprétation à la fois saine et élevée du principe de la matière, 

par l'arrêt suivant qui fait suffisamment connaître les faits de la 

cause. (PlaidansM
0
 Werwoort pour MM. Périer, Edwards Cha-

peretC", appelans; et M° Flandin pour les syndics Viguier et 

Lançon.—Conclusions contraires de M. Delapalme, avocat-géné-
ral. ) 

« La Cour, considérant, en droit, que Ia_çgnjitian résolutoire est 
SOUS -entendue rlan <i les rentrais synallagmaliqnes: que i!aciiojl_ejuisO; 
lution est de l'essence du contrat de vante, et que, d'ailleurs, dans l'es-
pèce, il a été formellement stipulé, ainsi que les parties en sont d'accord, 
qu'à défaut de paiement du prix convenu, Périer, Edwards, Chapef et 

C
e
 reprendraient la machine par eux fournies à Viguier et Lançm, en 

conservant, pour indemnité de l'inexécution du contrat, les sommes 
payées à-compte sur ledit prix; 

» Considérant que les principes relatifs à la résolution du contrat dej 
vente, par suite de l'inexécution des obligations de l'acheteur, s'appli- S 
quent aux ventes de meubles et aux ventes de biens immeubles, la loi J 
n'établissant aucune distinction ; ^ 

» Qu'il n'existe d'exception à ces règles du droit commun que dans 
les art. 576 e£ suiv. du Code de commerce qui s'occupent spécialement et 
exclusivement des marchandises acquises par le failli et non payées lors 
delà faillite; 

» Qu'à raison de ces marchandises la loi commerciale a substitué à 
'action en résolution comme à toute revendication et à tout privilège 

une action particulière en revendication expressément restreinte à cel-
les de ces marchandises qui, marquées ou étant restées sous balle et sous 
corde, sont encore en route, n'ont pas été revendues par le failli et ne 
sont entrées ni dans ses magasins ni dans ceux des commissionnaires par» 
lui chargés de vendre pour son compte, de telle sorte que ces marchan-

dises n'auraient pu se confondre avec toutes celles qui auraient été en sa 
possession ; 

» Considérant que ces dispositions, toutes exceptionnelles, ne peuvent 
'appliquer aux machines de la nature de celle qui fait l'objet de la con-

vention dont la résolution est demandée; 

» Que cette machine n'est pas du nombre de ces marchandises qui 
entraient dans le commerce de Viguier et Lançon; qu'elle ne peut être 
assimilée à la marchandise dont l'achat est fait pour être revendu, qui 
est destinée dès-lors à être placée dans des magasins ou dans des dépôts, 
et qui peut ainsi se confondre avec d'autres objets de même nature; 

» Considérant, en fait, que le paiement des deux tiers du prix dû aux 
appelans n'a point été acquitté, et qu'ainsi il y a lieu de prononcer la 
resolution de la vente, et d'ordonner la restitution de la chose vendue, 
en accordant, conformément à l'art. 1152 du Code civil, l'indemnité sti-
pulée, qui consiste dans la somme en deniers comptée et reçue, à valoir 
sur le prix. —Infirme. » 

Nota. En 1833, cette question s'est présentée ( voir la Gazette 

des Tribunaux du 26 juillet 1833) bien plus difficile, car elle s'agi-

tait entre le vendeur d'une machine à vapeur et un créancier de 

l'acheteur failli, auquel elle avait été spécialement hypothéquée 

avec l'immeuble auquel elle avait été incorporée : la 3
e
 chambre de 

la Cour n'a cependant pas hésité à admettre l'action résolutoire du 

vendeur, même vis-à-vis de ce créancier. A la vérité la 2
e
 cham-

bre de la Cour avait décidé le contraire, le 26 août 1832, par ua 

arrêt rapporté dans le même numéro de la Gazette, à la suite de 

celui de la 3
e
 chambre, et il est vrai de dire que le pourvoi con-

tre l'arrêt de la 2
e
 chambre a été rejeté par la Cour de cassation. 

Mais à l'occasion de ces deux arrêts , nous avons éprouvé le 

besoin d'émettre le vœu que les machines à vapeur fussent, jus-

qu'à entier paiement du prix, exceptées de l'immobilisation vou-

lue par l'article 524 du Code civil, et affranchies de l'application 

de l'article 2133, ou que du moins les hypothèques inscrites fus-

sent rescindables conformément à l'article 2125 du même Code. 

Aujourd'hui qu'on s'occupe d'une loi sur les faillites, nous 

réitérons ce voeu; nous ajoutons celui de voir admettre l'action 

résolutoire tant vis-à-vis de la masse hypothécaire que de la 
masse chirographaire du failli. 

Ces vœux, nous les faisons, non pas tant dans l'intérêt des fa-

bricans de machines, que dans celui de l'industrie française. Qu'on 

réfléchisse: en donnant des sûretés à ces fabricans, vous assu-

rez les progrès de cette industrie; en les rangeant, au contraire, 

dans la classe des simples créanciers, et en assimilant les beaux 

produits de leurs découvertes à un ballot de marchandises sous 

balle et sous corde, vous compromettez le développement et le 

perfectionnement de nos manufactures, de nos usines , qui ne 

marchent plus qu'à l'aide des machines. Vous rompez, il est vrai, 

en ce point, l'égalité entre les créanciers; mais entre l'intérêt des 

masses quelque intéressantes qu'elles soient et celui de l'indus-
trie nationale tout entière, y a-t-il à balancer ? 

TRIBUNAL CIVIL D'AVIGNON. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DEM. MONIER DES TAILLADES. — Audience du 23 octobre. 

La vente d'un cabinet littéraire, avec promesse de cession du brevet de 

librairie, constitue-t-elk une convention commerciale qui rende les 
parties justiciables des Tribunaux de commerce ? (Non.) 

Cette question, sur laquelle la jurisprudence offre quelques déci-

sions contradictoires, s'est présentée dans l'espèce suivante : 

Le 27 août dernier, les sieurs Faral et Vallat acquirent du sieur 

Fructus, par acte sous seing privé, son cabinet littéraire, tous les 

ouvrages qui le composaient et quelques meubles meublans. Le 

vendeur s'obligea à se démettre de son brevet de libraire au profit 

de ses acquéreurs, s'ils ne parvenaient pas à être nommés sur leur 

seule demande : le traité fut enregistré le surlendemain 29. 

MM. Faral et Vallat s'étaient mis en possession depuis les pre-

miers jours de septembre, lorsque le sieur Fructus fut déclaré en 
état de faillite par jugement du Tribunal de commerce d 'Avignon 
sous la date du 20 du même mois. 

En vertu de ce jugement, l'agent de la faillite ayant voulu 

faire apposer les scellés chez MM. Faral et Vallat, ceux-ci ex-

cipèrent de leur acte et s'opposèrent; mais l'apposition ayant 

été ordonnée sur référé, les scellés furent mis par M. le juge-

de-paix. Ces faits ont amené le procès dans lequel des contes-

tations graves se sont élevées, car MM. Faral et Vallat, trou-

blés dans l'exercice de leur droit de propriété et blessés illé-

galement dans l'exploitation de leur établissement, demandaient 

des dommages et intérêts importans, en réparation du préju-

dice qu'ils avaient éprouvé par une mesure qui avait compro-

mis leurs intérêts en arrêtant leur industrie, en faisant déser-

ter leurs abonnés; mais le Tribunal n'avait encore à se-pror-, 

noncer que sur la question de compétence et de levée descel-
lés. La cause de MM. Faral et Vallat, soutenue par M* Adol-

phe Teste, contre M" Giraudy, avocat de la faillite, a été cou-

ronnée d 'un succès complet; voici le texte de ce jugement l 



« Attendu qu'il ne s'agit point, dans l'espèce, de revendication de 
marchandises dont l'art. 585 du Code de commerce veut, en cas de fail-
lite, que la demande soit portée devant les Tribunaux de commerce après 
avoir été déférée aux syndics, puisque les sieurs Vallat et Faral étaient 
en possession de tout ce qui constituait l'établissement par eux acquis du 
sieur Fructus, lorsqu'on a voahi y apposer les scellés; 

» Attendu qufil ne s'agit pas non plus d'un simple achat de denrées et 
marchandises à eux fait pour revendre ou en, louer l'usage, mais de la 
vente d'un établissement créé et autorisé par le brevet dont était investi 
le vendeur, lequel comprend à la fois le fonds qui le constituait, le mobi-
lier qui en faisait partie et le droit de l'exploiter, lequel consiste princi-
palement dans le cercle littéraire formé d'un grand nombre d'abonnés à 
la lecture, ce qui ne peut en aucun cas être considéré comme un acte de 
commerce, ainsi que la jurisprudence l'a consacre par une foule d'arrêts 
rapportés dans le dictionnaire général de Dalloz jeune, verb. Actes de 
commerce, n«* 37 et 38; que les livres et autres objets compris dans la 
vente ne sont ici que l'accessoire de ce droit principal et exclusif trans-
féré par la vente, et qui pourrait être exercé lors même qu'il n'y en au-
rait pas eu de compris, ce qui ressort particulièrement de la clause par 
laquelle le vendeur s'oblige de donner sa démission de libraire à pre-
mière réquisition si les acheteurs ne pouvaient en obtenir un sans cette 
démission, et de ne former dans l'arrondissement d'Avignon aucun autre 
établissement pareil à celui qu'il leur vend; que de pareilles obligations 
ne peuvent être que purement civiles, et les contestations qui pourraient 
s'élever au sujet de leur exécution ou de leur interprétation, de la com-
pétence des Tribunaux ordinaires; qu'ainsi le Tribunal doit se déclarer 
compétent pour connaître de cette exécution et de toute contestation du 
traité dont il s'agit, même au fond; mais qu'il ne doit prononcer sur ce 
fond que par un jugement séparé aux termes de l'art. 172 du Code de 
procédure civile ; 

» Attendu, néanmoins, qu'une contestation n'ayant encore été élevée 
contre ce traité, main-levée des scellés apposés par le juge-dc-paix doit, 
dans tous les cas, être ordonnée par le Tribunal, puisqu'ils ne l'ont été 
qu'en vertu de l'ordonnance sur référé rendue par son président, sur la 
demande des parties qui en ont elles-mêmes reconnu la compétence; 
qu'il ne s'agit pas de scellés apposés sur les magasins, comptoir, caisse, 
portefeuilles, livres, registres, papiers, meubles et effets du failli, en 
vertu de l'art. 541 du Code de commerce, puisqu'il est reconnu que 
les sieurs Faral et Vallat étaient en possession réelle du cabinet litté-
raire sur lequel ils ont été apposés en vertu d'un titre qui avait acquis 
date certaine depuis long-temps, lorsqu'il a été procédé à cette apposi-
tion; qu'elle n'était ainsi ordonnée que provisoirement, et que la reserve 
faite aux parties par la même ordonnance de se pourvoir au principal, 
en vertu de l'article 809 du Code de procédure civile, entraînait dans 
tous les cas la nécessité de se pourvoir devant le Tribunal, pour faire 
statuer sur leur main-levée ou leur maintenue; 

» Attendu qu'aucune contestation n'ayant encore été élevée contre le 
susdit traité, ni aucune demande formée contre lesdits Faral et Vallat 
par les agens ou syndics de la faillite Fructus , à laquelle il n'a 
pas même été donné suite devans le Tribunal de commerce, mais qu'ils 
prétendent être seuls compétens sur le fond, on ne saurait laisser plus 
long-temps les scellés sur cet établissement sans porter un préjudice im-
mense aux acheteurs qui, ne trouvant plus aucune garantie dans la solvabi-
lité de leur vendeur, se verraient exposés à perdre leurs abonnés, clien-
telles et achalandises et donner lieu à des actions en dommages envers 
ceux qui ont fait des soumissions ou acquis des droits sur des ouvrages 
nouveaux et autres qui devaient être fournis par l'établissement dont ils 
ont pris la suite, indépendamment de l'intérêt que le public met à le voir 
bientôt rouvrir; 

» Attendu que la demande en dommages -intérêts formée par les 
sieurs Faral et Vallat est évidemment subordonnée au mérite de celle 
en exécution ou en nullité du litre au fond. 

«Par ces motifs, le Tribunal, parties ouïes et M. le procureur du Roi, 
sans s'arrêter au déclinatoire proposé par l'agent de la faillite Fructus 
et le rejetant, donne acte audit Fructus de la reconnaissance par lui 
faite de l'écriture et signature du traité sous seing privé du 27 août 1837, 
enregistré le 29 du même mois, renvoie à la première audience pour être 
statué sur le fond, condamne ledit agent de la faillite aux dépens de cet 
incident avec distraction au profit des avoués respectifs, et, faisant 
droit aux conclusions subsidiaires desdits Faral et Vallat, a néanmoins 
ordonné et ordonne la main-levée des scellés apposés sur tout ce qui 
constitue le fonds de libraire, cabinet de lecture, meubles et effets à eux 
appartenant, et généralement sur tout l'établissement en la possession 
duquel ils étaient et sont provisoirement maintenus, de la part du juge-
de-paix qui avait procédé à leur apposition. Ordonne l'exécution provi-
soire de ce chef du jugement, nonobstant opposition et appellation quel-
conque sans caution. Joint la demande en dommages-intérêts ainsi que 
le surplus des dépens au fond. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

( Présidence de M. Try. ) 

Audience du il novembre 1837. 

A I. EGARD DE SA FEMMM.— COUPS 

DU GOUVERNEMENT DANS L'EXER 

COUPS ET VIOLENCES D UN MARI 

ET BLESSURES A UN AGENT 

<*> CICE DE SES FONCTIONS. 

A l'ouverture de l'audience, l'accusé est amené sur son banc; 
c'est un petit homme à la figure blême, dont les cheveux sont 
plaqués sur le front. Il déclare se nommer Rurckel, être âgé de 

35 ans, fruitier. 
L'acte d'accusation dont M. le greffier donne lecture fait con-

naître que Burckel est d'un caractère très violent; qu'à plu-
sieurs reprises il s'est porté, à l'égard de sa femme, aux plus 
mauvais traitemens. Le 30 juin dernier, il y avait rassemblement 
à la porte de sa boutique, rue Basso-du-Rempart; on s'indignait 
de voir une femme horriblement maltraitée par son mari. On 
voulut intervenir, mais l'exaspération de Burckel ne fit qu'aug-
menter; tous les voisins furent plus ou moins maltraités : d'un 
coup de poing il jeta l'un d'eux dans la rue avec tant du force 
qu'il faillit être écrasé par une voiture qui passait au mémo 
instant. Burckel donna à sa femme l'ordre do remonter dans sa 
chambre, sortit et revint dans la journée dans un état eomplet 
d'ivresse, A ce moment commença une scèno plus violonte quo 
celle de la matinée; la pauvre femme fut de nouveau maltrai-
tée et horriblement trépignée, pour se servir de l'expression d'un 
des témoins. Bref, un sergent de ville étant venu à pas-
ser, voulut s'emparer de Burckel pour le conduire au corps de 
garde, mais il fut repoussé, battu, mis en sang, et ce n'est qu'a-
vec l'aide de deux soldats du poste voisin, mis en réquisition, 

que l'on parvint à s'en rendre maître. 
C'est à raison do ces faits que Burkel était accusé d'avoir 

volontairement : 1° donné des coups à sa fommo ; 2" fait à un 
agent de l'autorité, dans l'exercice de ses fonctions, dos blessu-

res ayant causé une effusion do sang. 
M. le président procède à l'interrogatoire do l'accusé. 
M. le président : Le 30 juin dernier, vers 11 heures du matin, 

vous avez demandé à votre femme une somme do H ff* aui 
vous a été refuséo, parce qu'elle avait la cortitudo que vous les 
demandiez pour aller au cabaret; vous l'avez alors indignement 

maltraitée. • < • i • 
L'accusé : Jo vais vous dira comment cola est arrivé ; je lui 

demandais 10 fr. pour m'acquiltor d'uno dette quo j'avais, elle 

( 4a ) 

m'a refusé; puis, prenant l'argent dans le tiroir où il se trou-
vait, elle l'a caché dans sa poche. Je me suis alors jeté sur 
elle pour le lui arracher, elle m'a repoussé en me mordant le 
bras très fort; j'ai voulu me débarrasser d'elle, et c'est dans ce 
moment qu'elle est tombée sur le pied d'nae personne qui se 

trouvait là. 

M. le président : Elle n'est tombée que parco quo TOUS l'avez 
violemment précipitée par terre; vous lui avez donné des coups 
de pied et des coups de poing ; comment avez-vous pu frap-
per votre femme dans l'état où elle so trouvait ? elle était en-

ceinte de six mois ? 
L'accusé, vivement : Elle n'était pas enceinte de six mois. . . 

c'est pas possible; do quatre mois, à la bonne heuro, (On rit.) 
M. le président : Toujours est-il qu'elle était enceinte. Vous ne 

vous êtos pas borné à maltraiter votre femme ; votre petite fille 
pleurait à la vue des coups que vous donniez à sa mère, vous vous 
êtes jeté sur elle comme un furieux et vous l'avez frappée. 

L'accusé : Ah ! j'ai fait semblant de la frapper ; je l'ai touchée 

sur sa robe pour la faire passer dans l'arrière-boutique. 
M. le président : On vous a vu la frapper brutalement. 
L'accusé : Non, M. le président, cela ne peut pas être; j'aime 

trop mon enfant pour cela. 
M. le président : Dans co moment un vieillard n'est-il pas entré 

dans votre boutique, indigné qu'il était des mauvais traitemens 
que vous faisiez subir à une femme et à un enfant. 

L'accusé : Oui, Monsieur, il est entré au moment où ma femme 
me mordait; il m'a traité de brigand, voleur , scélérat, et il m'a 

menacé de sa canne. 
M. le président ■ S'il vous a menacé de sa canne, c'est parce que 

vous l'aviez déjà frappé. 
L'accusé : Non, Monsieur, il se trompe. 
M. le président : Est-ce que vous étiez ivre ? 
L'accusé : Je n'avais pas encore bu de la journée. 
M. le président : A la suite de cette scène qu'avez-vous fait ? 
L'accusé-M& femme est remontée dans sa chambre, et, comme 

j'étais très en colère, je suis sorti pour prendre l'air et me dis-
traire en buvant quelques verres de vins, Après quoi je suis rentré. 

M. le président : C'est vous qui avez donné à votre femme l'ordre 
de remonter dans sa chambre et de n'en pas bouger. Lorsque vous 
êtes rentré, vous l'avez trouvée dans la boutique ; vous vous êtes 
de nouveau emporté contre elle, vous l'avez frappée et violemment 
précipitée do la boutique dans l'arrière-boutique. 

L'accusé : Je ne connais pas. 
M. le président : Des voisins sont accourus au bruit de cette 

scèno, vous les avez tous repoussés comme un furieux: l'un a eu 

sa chemise déchirée, l'autre son épingle brisée. 
L'accusé : Je ne connais pas. 
M. le président : Un sergent de ville, témoin de la lutte, a voulu y 

mettre un terme; il vous a fait des représentations; pour toute 

réponse vous l'avez frappé. 
L'accusé : Je ne me rappelle pas; il paraît que j'étais en colère 

et que j'avais du vin. 
M. le président -.Vous l'avez tellement maltraité que le sang 

lui est sorti par le nez et par les oreilles; arrivé au corps-de-

garde, il s'est trouvé mal. 
L'accusé, avec un air étonné : Ce n'est pas possible, on m'en 

aurait parlé le lendemain, et l'on ne m'en a rien dit. 
M. le président : La garde est arrivée, vous avez fait la plus vive 

résistance; les sodats ont été obligés de vous traîner au poste ; et 

vous avez oublié tout cela ? 
L'accusé, avec sang-froid : Oui, Monsieur, 
M. le président : Ce n'est pas la première fois que vous vous 

êtes porté à de mauvais traitemens à l'égard de votre femme ; dé 
jà il y a cinq ans, des faits de la même nature avaient motivé de 
sa part une demande en séparation de corps. Sur votre prière, d'a-
près la promesse que vous aviez faite de mieux vous conduire à 
l'avenir, elle a consenti à ne pas donner suite à sa demande. Eh 
bien ! depuis cette époque vous l'avez souvent maltraitée. 

L'accusé : Non, Monsieur, je ne suis pas assez méchant pour ce-
la ; depuis cette époque, nous n'avons pas eu le plus petit mot en-

semble. 
M. le président \ Pendant une nuit vous avez mis votre fem-

me et votre enfant à la porte de chez vous, et ils ont été obli-
gés d'aller demander à coucher à une voisine. 

L'accusé : Ce n'est pas moi qui l'ai mise à la porte, elle est 
sortie de chez moi et je n'ai jamais pu savoir où elle avait été 

passer la nuit. 
M. le président : Ce qui prouve que votre conduite ne tenait 

pas à l'ivresse, c'est quo le lendemain vous étiez dans le même 
état d'exaspération; le commissaire a été obligé de discontinuer 

M. le président, au témoin : Est-il vrai que vous l'ayez mena-
cé avec votre canne avant qu'il ne vous ait fpappé : 

Letémoin : Je fais serment devant Dieu et devant les hommes 
que je ne l'ai menacé de ma canne qu'après avoir été frappé. 

M. le président : Il vous a donc porté plusieurs coups ? 
Le témoin : Non, il ne m'a donné qu'un coup, mais il était. 

( Rires. ) 
Mm,: Pierre, âgée do 35 ans, portière rue Basse-du-Rempart 

56, n'est arrivée qu'à la fin de la scène du matin ; elle n 'a vu l'ac-
cusé frapper personne. 

Un juré : L'accusé était-il ivre? 
Le témoin : Le matin, non ; mais le soir, oui. 
Le même juré : S'enivre-t-il souvent ? 
Le témoin : Je n'en sais rien. 
M. leprésident : Nous demanderons cela au marchand de vin. 

(Longue hilarité. ) 
Jacques Huvé, marchand de vin, rue Basse-du-Rempart : Vers 

les cinq heures, j'ai entendu beaucoup de bruit et vu du monde 
attroupé à la porte du fruitier; je me suis approché de la bouti-
que, je suis entré, et je lui dis : « Dites-donc, voisin, c'est comme 
ça que vous faites amasser le monde devant votre porte! il ne faut 
pas faire comme ça. On s'est un peu débattu, poussé, bousculé les 
uns les autres ; ma chemise a bien été déchirée, mais il faut dire 
qu'elle était vieille et mauvaise. 

M. leprésident : Il y a beaucoup de bienveillance dans votre dé-
claration; est-ce que votre épingle n'a pas été brisée ? Il faut que 
la lutte ait été violente. 

Le témoin : C'est vrai; dans la bagarre elle a été brisée. 
M. leprésident : L'accusé a-t-il l'habitude de s'enivrer ? 
Le témoin : Je vous assure, M. le président, qu'il ne prend pas 

trop devin; depuis six mois qu'il habite le quartier, je ne l'ai 
pas vu plus de deux fois ivre. 

Le sieur François, sergent de ville : Le 30 juin dernier, j'étais de 

votre interrogatoire. 
L'accusé, avec tranquillité : Oh! M. le président, j'étais aussi 

calme que je le suis aujourd'hui. 
M. le président : Les réponses quo vous avez faites suffisent 

pour prouver que vous n'étiez pas aussi calme que vous voulez bienle 
dire. Aux reproches qui vous étaient adressés, vous avez répondu 
que vous étiez le maître chez vous, et que vous vouliez battre vo-

tre femmo quand cela vous fesait plaisir. 
L'accusé : 11 faut que ce soit la veille. 
On passe à l'audition des témoins. 
M. Claude-Pierre Clays, rentier, 28, ruo Caumartin ; « Le 30 

juin, je rentrais chez moi à une heure de l'après-midi, lorsque 
j'entendis dos cris épouvantables qui paraissaient venir d'une bou-
tique voisine, Comme la nature m'a doué d'un caractèro essen-
tiellonjaflt^nsible, je me suis approché, et j'ai été bouleversé à la 
vue d une femme indignement maltraitée par un homme. Jofisàl'ac-
cuaé des représentations, je reconnais mémo que je lui ai dit des 
choses dure», mais il n'y fit pas attention, ot précipita sa femme 
dans l'arrière-boutique. Sa petite fille pleurait et le suppliait de 
ne pas faire de mal à sa mère : il a lové les jupons de la petite et 
lui a donné le fouet. Pour moi, il m'a donné un coup de poing tel-
lement violent que j'en ai été poussé dans la ruo où j'ai failli être 
écrasé. Il m'a paru, pour dire le vrai, que cet homme était un peu 
ivre; un honnête homme ne frappe pas un homme de mon âge de 

sang-froid. 
«Peut-être dira-t-on que j'ai été imprudent; que je me suis 

mêlé de co quo je n'avais quo faire; que jo n'avais qu'à passer 
mon chemin ( plusieurs voix dans l'auditoire, non :Non); à ceux 
qui me tiendront ce langage, je leur répondrai : Je vous fais mon 
compliment do co que vous n'avez pas été, comme moi, doué d'un 

caractère sensible. (Légors rires. ) 
M. le président, au témoin : A ceux qui vous diront quo vous 

avez été imprudent, vous leur répondrez que la Cour royale 

vous a dit que vous aviez bien fait. 
Le témoin achevant sa déposition: J'ai été chez le commissaire 

de police, non pas pour que l'accusé fût poursuivi, mais seulement 
pour quo lo commissaire lo fit appeler, le grondât ot lui enjoignit 

d'être plus circonspect à l'avonir. (Hilarité.) 

me suivre, mais je n'y pus réussir sans l'assistance de deux 
soldats requis pour me prêter main-forte; on voyait que c'était un 
homme qui avait trop bu. 

M. leprésident : Mais est-ce quo vous n'avez pas été frappé ? 
Le témoin •■ J'ai été un peu bousculé. . . j'ai même saigné du 

nez. . . mais. . . 
M. le président : Comment, mais c'est là quelque chose de 

grave; un agent de la force publique maltraité à ce point ! Dites 
tout; vous devez dire toute la vérité. 

Le témoin : Je la dis bien; il s'est débattu. . . Mais que voulez-
vous que je dise, moi. . . C'est un père de famille. . . 

M. le président : MM. les jurés sauront apprécier tout ce que sa 
position offre d'intérêt; mais pour vous, souvenez-vous que vous 
avez prêté serment, et que le serment engage. 

Le témoin : Il est vrai qu'il m'a frappé, mais il ne savait pas ce 

qu'il faisait. 
Une femme dans un état de grossesse fort avancée est introduite; 

elle paraît émue. 
M. le président : Quel est ce témoin? 
L'huissier : C'est la femme de l'accusé. (Pénible impression.) 
M. le président : Le défenseur s'oppose-t- il à son audition? 
M" Uardy.Non, M. le président. 
Marie-Rosalie Burckel : J'ai eu avec mon mari des raisons , et 

il m'a maltraitée. (Le témoin est tellement ému qu'il ne peut con-
tinuer sa déposition. ) 

M. le président : Vous frappait-il souvent ? 
Le témoin : Non, Monsieur, cela lui est arrivé parce qu'il avait 

du vin. ( Se tournant vers MM. les jurés.) Je vous en prie, Mes-
sieurs, ayez un peu d'indulgence pour lui, je suis mère de trois 
enfans et je suis grosse. (Sensation.) 

M. Persil, substitut de M. le procureur-général, soutient l'ac-
cusation. Mc Hardy présente la défense de l'accusé ; il demande 
son acquittement, que MM. le jurés ne refuseront pas à la prière 

de sa femme. 
M. le président résume les débats, et l'accusé, déclaré non cou-

pable, est acquitté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le conseiller-d'Etat, comte Bércnger. ) 

Audience du 21 octobre 1837. 

CONTRIBUTION PERSONNELLE ET MOBILIÈRE. 

L'enfant mineur, jouissant d'un revenu insuffisant pour vivre, s'il 

n'était secouru par son père, doit-il être inscrit au rôle de la 

contribution personnelle et mobilière*! (Non.) 

Si les revenus étaient suffisans, la circonstance que le père en au-

rait la jouissance légale dispenserait-elle l'enfant de la contribu-

tion? (Non résolu par l'administration.) 

Le sieur Vaufray, cultivateur à Mont-de-Laval, est père de 
deux enfans en bas âge, qui à la mort de leur mère ont hérité 
d'elle de quelques parcelles de terre dont le revenu est de 28 
fr. On a inscrit chacun de ces enfans sur les rôles de la contri-

bution personnelle et mobilière. 
Le père a réclamé leur radiation, mais le conseil do préfecture 

du département du Doubs a maintenu chaque enfant sur le rôle 

dos contributions, 
« Attendu qu'il a hérité du chef de sa mère, et qu'en conséquen-

» ce il se trouve dans l'un des cas prévus par l'art. 12 do la loi du 

» 21 avril 1832. » 
Le pèro s'est pourvu devant le Conseil-d'Etat par l'intermédiaire 

du préfet, ce qui fait que ce pourvoi a été admis sans frais. 
Le sieur Vaufray exposait dans son pourvoi 1* quo le revenu de 

ses enfans n'était que de 26 fr. à peino; 2" quo d'autres enfans 
moins pauvres quo los siens n'étaient pas soumis à la contribution 
personnelle ot mobilière; 3" enfin qu'aux termes do l'art. 384 du 
("ode civil il avait la jouissaneo des biens de ses enfans jusqu'à 1 ag« 
de 18 ans; qu'ainsi fussent-ils riches, ils n'auraient aucun revenu 

propre. , 
Consulté surlo pourvoi, M. le ministre des finances a répondu • 
« Do ces trois moyens les deux derniers ne mo paraissent p'» 

» de nature à justifier les prétentions du sieur Vaufray; mais te 

» premier mérite une attention sérieuse» , 
Vérification faite, M. le ministre s'est assuré que lo revenu a" 

 ——■ 

VOIR LE SUPPLÈMETN. 



1*4) 
M. l'avocat du Roi : N'avez-vcus pas comparu, il y a deux ou 

trois mois, devant nous? 

Léon : Moi, Monsieur. . . Eh bien ! oui, c'est vrai, cela n'empê-
che pas que je ne sois innocent. Qu'est-ce donc qu'il veut dire, cet 
homme, avec ses quinze sous? 

M. l'avocat du Roi : Nous ne nous trompions pas, en croyant re-
connaître cet homme pour avoir déjà pris des réquisitions contre 
lui. 

Léon : 0^
s
't-ce

 que ce
i
a
 dit? C'est un peu toril Monsieur m'in-

sulte, i nutilement. Ça n'en restera pas là. . . C'est un tas de lâchetés 
p 't de mensonges. 

Le Tribunal remet cette cause à huitaine pour prononcer son 
jugement. Pendant ce temps, des renseigaemens seront pris sur le 
prévenu, et une visite domiciliaire sera faite à son logement par 
un de MM. les commissaires de police. 

Léon reste exposé aux regards de l'auditoire pendant que le 
Tribunal reprend les débats de l'affaire qui l'occupait. Il fixe sur 
les spectateurs des regards pleins d'assurance. On l'entend me-
nacer à demi-voix le plaignant : « Ça ne finira pas comme cela, 
dit-il entre ses dents, je pousserai ^affaire plus loin, et nous ver-
rons. » 

—Le nommé Baptiste,pauvre vieillard de soixante-douze ans.tout 
brisé par l'âge, est traduit devant la 7e chambre sous la prévention 
de mendicité. Il convient, ainsi que le déclare l'agent qui l'a ar-
arrêté, qu'il est entré dans deux ou trois maisons pour demander 
des secours. 

M. le président : Vous n'avez donc pas d'état ? 

Le prévenu : Hélas ! Monsieur, à mon âge, on n'est pas bon à 
grand chose. . . Je me rends utile, quand je peux, je fais quelques 
commissions. . . Mais on ne veut pas toujours de moi à cause de 
mon âge, et le jour où j'ai demandé, je n'avais rien mangé depuis 
la veille, ni moi ni ma pauvre femme. 

M. leprésident : Votre femme ne travaille donc pas? 
Leprévenu : Ma pauvre femme est encore plus vieille que moi ; 

elle a soixante-quatorze ans. . . Elle a bien son aiguille, elle rac-
commode des bas. . . mais sa vue baisse à c'te pauvre vieille, et on 
ne veut pas trop, non plus, lui confier d'ouvrage. . . Quand on de-
vient vieux, voyez-vous, c'est fini. . . tout le monde vous met au 
rancart. . . On devrait avoir pitié de vous, et c'est tout le contraire. 

M. le président : Avez-vous des enfans ? 
Leprévenu : Oui, Monsieur, j'ai un fils. 

M. le président : Pourquoi ne vous adressiez-vous pas à lui, au 
îieu de demander à des étrangers? 

Le prévenu -.Mon fils a des enfans, et je sais bien qu'il n'en a pas 
trop. . . D'ailleurs, je ne savais pas que c'était défendu de deman-
der l'aumône. 

Le pauvre vieillard n'est condamné qu'à viDgt-quatre heures de 
prison. 

— A ce vieillard succède Santiago, marin espagnol, et ne sa-
chant pas un mot de français. Ce malheureux explique, avec le 
secours d'un interprète, qu'embarqué sur une goélette, en qua-
lité de marinier, le bâtiment vint échouer en vue de Southampton; 
qu'il fut alors recueilli par un bateau à vapeur qui le transporta 
en Angleterre ; que de là, il se rendit à Paris afin de se procurer 
les papiers nécessaires pour retourner en Espagne ; qu'il venait 
à peine d'arriver à Paris, sans un sou et mourant de faim, qu'il 
fut arrêté sur la plainte d'un restaurateur chez lequel il avait été 
dîner, et de chez qui il sortait sans payer la carte. Il s'ensuivit 
même pour le pauvre étranger une prévention d'escroquerie, qui 
fut écartée par la chambre du conseil, et Santiago n'avait à ré-
pondre qu'à la prévention de vagabondage, a Je ne demande, dit-
il, que le moyen de retourner dans mon pays; là, j'aurai des 
moyens d'existence ; car je ne suis coupable de rien que d'un mal-
heur dont je ne suis pas cause, et que je ne pouvais empêcher. » 

Cependant , le délit étant constant, le Tribunal condamne le 
naufragé espagnol à quinze jours de prison et cinq ans de surveil-
lance. Mais M. le président s'empresse de faire dire à Santiago, 
paa son interprète, qu'après sa sortie de prison il pourra, sur sa 
demande, obtenir un passeport pour l'Espagne avec secours de 
route. 

— Le sieur Buron, boucher à Choisy-le-Roi, comparaît devant 
la 7

e
 chambre comme prévenu de contravention à la loi des poids 

et mesures. Un inspecteur constata que l'un des plateaux de sa ba-
lance pesait une once de plus que l'autre. En réponse au procès-
verbal dressé contre lu

:
, le sieur Buron prétendit que dans le pla-

teau signalé comme le plus lourd, se trouvaient, au moment de l'in-
spection, des esquilles d'os, des résidus de viande et des bribes de 
graisse qui avaient bien pu produire la différence remarquée dans 
le fléau de sa balance. Le Tribunal n'a pas admis cette excuse, 
et le sieur Buron a été condamné à trois mois de prison, 50 francs 
d'amende, et à la confiscation de la balance saisie. Puisse cette con-
damnation, justement sévère, diminuer le nombre toujours crois-
sant des délits de cette nature. 

— Permettez donc, permettez donc, M. le président, je vous 
observe d'abord que je ne veux pas qu'on fasse du mal du tout à 
cette pauvre Frasie qu'a l'air d'une pénitente sur la sellette. 

M. le président : Qui êtes-vous d'abord ? 

 Le gros Louis, bien connu, allez... Mais je vous observe 
que je ne me plains pas.,, mais pas du tout d'abord. . . c'te petite 
mère ! 

M. leprésident : Votre état? 
Louis : Marchand ambulant et circulaire. 
M. le président : Avez-vous une permission ? 

Louis : Pas besoin; le boulevard est libre au commerce. 
M. le président : C'est-à-dire que vous vendez des contremarques. 

£e n'est pas un état. 

Louis : Ah ! ah ! jusqu'à présent je croyais. . . 
M. leprésident : Faite» votre déposition. 

Louis : Dam, je l'ai diablement ostinée, cette innocente de femme! 
Frasie : Oh ! Dieu de Dieu ! 

Louis : C'est vrai, je crois même que je l 'ai longuement battue. 
Frasie : Rien que d'y penser me vient la chair de poule. 
Louis -.Je crois même que ça a duré deux jours; pauvre chère 

amie ! . 

Frdtifl Deux jours et deux nuits durant, je n'étais qu'un coup 
noir des pieds à la tête. j 

Louis : Pardine, c'est pas étonnant. Pour lors j'avais ma pointe,
 1 

ma pointe de vin, noire et méchante, et quand ça me prend ça dure 
dru et long-temps. Après ça, c't'enfant c'est qu'on l'aime trop, c'est 
terrible d'avoir un cœur sensible et tendre. 

Frasie : Merci de l'occasion; pas tant de tendresse et moins de 
gestes, j 

Louis : Pourquoi qu'aussi que sans pitié tu m'avais renvoyé, je 
suis revenu de force, cédant à la pente de ma nature. 

Frasie : Je crois bien ! à minuit moins un quart, c'est y le mo-
ment choisi de vouloir se racommoder avec une dame. 

Louis : Tu as raison, toujours raison, Frasie, mais la raison n'est 
et n'a jamais été le guide de l'amour. 

M. leprésident : Il paraît que cette femme vous a porté un coup de 
couteau. 

Louis , Mais z'oui.... un peu traître, par exemple; mais sans con-
séquence. 

M. le président : Vous avez été malade assez long-temps ? 
Louis : Mais z'oui... Il est vrai qu 'à présent j'y pense plus. 
M. le président, à Frasie : Une telle violence *stbien blâmable. 
Frasie : Que voulez-vous aussi! battue deux jours et deux nuits 

de suite.... on finit par perdre patience. 

Louis : On la perdrait même à moins. (A Frasie) : Au surplus si 
je t'ai donné un pois, tu m'as rendu une fève, partant quitte et sans 
rancune. 

Le Tribunal, admettant comme circonstance atténuante la lon-
gue et incessante provocation à laquelle Frasie a été en butte, ne 
la condamne qu'à six jours de prison. 

«Bien, très bien! s'écrie Louis; aujourd'hui samedi, pour lors 
à dimanche en huit, au Grand Sauvage, pas vrai, Frasie?» 

— M
me

 Breton, jeune et jolie femme, voulant surprendre agréa-
bloment son mari, avait conçu le projet de lui offrir son por-
trait à son retour d'un petit voyage en Normandie. M

me
 Bre-

ton s'adressa donc à M. Metter, qui promit une ressemblance 
pBrfaite. Toutefois, avant de sè mettre à l'œuvre, il convint du 
prix, qui fut fixé à 40 fr. ; mais à en croire M

me
 Breton, lorsque 

le portrait fut achevé, personne n'a voulu le reconnaître pour 
un portrait de femme. De là assignation devant la justice-de-paix 
du 7e arrondissement. 

A la première audience, M. Metter soutint son œuvre par-
faite ; mais M

me
 Breton prétendant le contraire, elle refusa for-

mellement de payer l'artiste. « Je ne veux , s'est-elie écrié, 
d'autres appréciateurs que ceux qui sont ici à l'audience; que 
le portrait ou plutôt cette croûte soit apportée, et les auditeurs 
pourront juger si mon refus est fondé. Cette œuvre, tant van-
tée par son auteur, est une véritable caricature. Le nez est 
absurde, la bouche est démesurée, les bras sont ceux d'un her-
cule, la physionomie et le regard sont sans expression ; en un 
mot, c 'est un assemblage de couleurs et rien de plus. » 

M. le ju£e-de-paix qui ne croit pas devoir convertir sa salle d'au-
dience en une salle d'exposition de peinture, se borne, avant faire 
droit, a renvoyer les parties devant M. Neljon, artiste peintre, pour 
qu'il avise au moyen de décider son confrère à donner à Mme Bre-
ton des grâces et des charmes pour son argent, et à défaut de pou-
voir les concilier, le magistrat lui demande son avis par écrit. 
Ce rapport a été lu à l'audience d'hier. Le considérant qui a le 
plus égayé l 'auditoire est celui-ci : 

« Le portrait est mal fait; il n'est pas ressemblant; mais alors 
même que la similitude ne serait pas parfaite, M

me
 Breton n'en 

doit pas moins payer les honoraires de l'artiste, que nous évaluons 
à 35 fr. Il en est de même d'un malade qui vient à mourir entre 
les mains d'un médecin peu habile; ses héritiers doivent payer 
les honoraires et médicamens sans se plaindre : c'est au malade 
seul qu'il faut dans ce cas imputer le mauvais choix qu'il a fait de 
son médecin. Il doit en être de même de Mme Breton ; elle ne 
peut raisonnablement s'en prendre qu'à elle même. » 

M
m

'^ Breton : En vérité, je ne comprends pas qu'on puisse me 
forcer à prendre une véritable enseigne de sage-femme. 

M. Metter : Calmez-vous, Madame. 

M
me

 Breton : Vous pouvez l'être, vous, calme, car vous ne mour-
rez pas de faim avec vos croûtes. (Hilarité prolongée. ) 

Le juge met fin à cette discussion en condamnant Mme Breton 
à payer 35 fr. contre la remise du portrait. 

— Une affaire d'une nature très grave était portée aujourd'hui 
devant le 2

e
 Conseil de guerre, présidée par M. Michel, colonel du 

29° de ligne. Le lieutenant Avy, du 16
e
 léger, était accusé de ten-

tative de viol et d'attentat à la pudeur, commis sans violence sur 
la personne d'une jeune fille âgée de onze ans. 

C'était le jeudi 21 septembre dernier, Avy était dans la forêt de 
Compiègne, sous un petit hangar quil avait préparé de manière à 
pouvoir commodément tendre un filet à gibier. Déjà quelques oi-
seaux avaient été pris aux pièges, lorsque un essaim de petites 
filles vint s'abattre auprès de l'officier et de son appareil. Attirées 
par la vue des oiseaux retenus prisonniers, les petites filles s'ap-
prochèrent; mais au moment où l'officier se lève, toutes les petites 
filles prennent la fuite. Alors celui-ci abandonne ses premiers fi-
lets, en lance un plus grand et atteint l'une d'elles. 

La pauvre enfant finit par obtenir sa liberté, en promet-

tant qu"el!e allait envoyer à sa place une de ses am'es, la jeune 
Adèle. Celle-ci vinten effet, et resta quelque temps avec l'officier. 

Peu de jours après, les parens de la jeune Adèle conçurent des 
soupçons qui ne furent que trop bien confirmés Jpar "la suite, et 
une instruction fut dirigée contre le lieutenant Avy. 

Sur la réquisition de M. Leroux, commissaire du Roi, les débats 
de cette affaire pouvant porter atteinte à la morale publique, le 
Conseil, par l'organe de M. Michel, a ordonné que les débats au-
raient lieu à huis-clos. 

Treize témoins ont été entendus ; parmi eux figure la petite 
Adèle, âgée de huit ans. C'est une enfant d'une très petite taille, 
mais d'une physionomie agréable. 

M. le commandant Mévil soutient l'accusation qui est combat-
tue par M

e
 Migneron, défenseur nommé d'office par M. le rap-

porteur. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le lieutenant 
Avy coupable d'attentat à la pudeur, et le condamne à deux an-
nées d'emprisonnement. 

— Hier, à la tombée de la nuit, une vieille femme assez mal 
vêtue était agenouillée sur les degrés du Pont-Neuf qui avoisinent le 
quai des Lunettes, paraissant plongée dans une extase mystique, et 
sollicitant, par son attitude suppliante, la commisération des pas-
sans. Plusieurs, en effet, s'étaient déjà laissé prendre à ces dé-
monstrations, et quelques pièces de menue monnaie étaient tom-
bées dans le tablier de la vieille, lorsqu'un sergent-de-ville, que son 
devoir engageait à moins de sensibilité, s'approcha d'elle, et la 
somma de le suivre chez le commissaire de police. 

A cet ordre, intimé d'une voix sévère, la vieille, quittant tout-à-
coup son air contrit, se releva d'un bond, et, redressant fièrement 
la tête, menaça l'agent de sa colère, disant qu'elle le ferait desti-
tuer d'un mot, maîtresse qu'elle était des secrets de la ville et de la 
police. Ces menaçantes démonstrations, toutefois, n'étaient pas de 
nature à avoir prise sur l'inflexibilité d'un sergent de ville, et force 
fut à la vieille de venir chez le commissaire de police du quartier 
du Palais-de-Justice, M. Jenesson. Là elle déclara se nommer 
veuve Ledoux, et être brodeuse de son état. Le magistrat lui or-
donna de vider ses poches; mais, au lieu d'obéir, elle se mit à se 
récrier de nouveau, et, du ton le plus digne et le plus impérieux, 
elle menaça le commissaire de le faire destituer, s'il ne lui rendait 
pas la liberté. En dépit de tout, cependant, il fallut obéir, et la 
veuve Ledoux dut vider ses poches, au nombre de sept ou huit 
au moins, et dans lesquelles se trouvait une somme de 41 fr. , 
composée de deux pièces de 5 fr. , de menue monnaie, et d'une 
énorme quantité de liards, précieusement divisés par petits pa-
quets enveloppés de papiers revêtus de caractères bizarres sentant 
d'une lieue la chiromancie. 

Sur le rapport du sergent de ville, le commissaire ayant demandé 
à la veuve Ledoux ce qu'elle entendait par ces grands secrets dont 
elle se prétendait maîtresse, elle répondit que, brodeuse de son 
état, elle était à portée déjuger avec certitude la situation des af-
faires, et que, lorsque le commerce de la broderie n'allait pas, la 
capitale était dans un grand danger. 

L'explication n'a satisfait, à ce -qu'il paraît, que bien imparfai-
tement le magistrat, car la veuve Ledoux a été par lui envoyée 
au dépôt de la préfecture de police, en attendant que l'on puisse dé-
cider si elle est dévote, sorcière, folle ou mendiante. 

— Le journal hebdomadaire de Londres, l'Age, a vivement atta-
qué M. Easthone, l'un des propriétaires du Morning-Chronicle , 
lorsqu'il se présentait comme candidat à la députation du bourg 
de Leeds. Suivant cet article, M. Easthone était «un homme per-
du de dettes; il avait emprunté de M. Allen , agent de change, 
une somme considérable pour sauver son crédit, et avait ensuite 
refusé de reconnaître son engagement dont il n'y avait point de 
titre par écrit. 

Un procès en libelle ou diffamation a été intenté devant la 
Cour das Common-Pleas, par M. Easthope contre M. Westmacott, 
propriétaire du journal l'Age. > 

M. Wilde, avocat du demandeur, a opposé les faits très sim-
ples qui ont été si méchamment envenimés. M. Easthone, ancien 
associé de M. Allen, agent de change, avait eu, en effet, avec ce 
dernier des difficultés au sujet du règlement de leurs comptes; à 
la vérité, M. Easthone avait refusé de reconnaître la juridiction du 
comité des agens de change; mais il s'était soumis à d'autres arbi-
tres et avait payé à M. Allen 4,500 livres sterling pour solde 
de tout compte. 

Sir William Follet a reconnu que le récit inséré dans l'Age avait 
été publié de bonne foi, d'après des renseignemens erronés, et que 
l'éditeur en avait beaucoup de regrets. 

Le jury a accordé au demandeur quarante shellings (60 francs) 
de dommages-intérêts. 

Mardi, 14, à une heure,' ouverture d'un cours de Langue Italienne 
dans l'établissement de M. Boulet : ÉTUDES CLASSIQUES EN UN AN , rue des 
Fossés-Montmartre, 27. Des places sont réservées aux dames. La première 
leçon est gratuite. Les lettres d'invitation se délivrent tous les jours de 
2 a 4 heures. Mercredi, 15, à midi et à 8 heures du soir, ouverture de 2 
nouveau cours d'Anglais , dans lequel le professeur s'attachera à initier 
immédiatement ses élèves au langage de la conversation. Un cours à'Al-
lemand commence en ce moment. 

— On annonce pour paraître irrévocablement le 20 de ce mois à la li-
brairie Chamerot.la première livraison de l'Histoire de France sous 
Louis XIII ; par M. Bazin. Nous prédisons le plus grand succès à cette 
nouvelle œuvre d'un de nos premiers écrivains. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DR CREANCIERS. 

Du lundi 13 novembre. 

JMeppois, md épicier, clôture. 
Coliignou, md de paniers, con-

cordat. 
Marliu, tailleur, syndicat. 
Goisseaud, limonalier, id. 
■Vaixinmcrghel, brasseur, vérifi-

cation. 
Veuve a'Espagaat, ayant tenu des 

bains, id. 

Frczon jeune, teinturier, clôture. 
Mar^a'ne.marcbaud de porcelai-

nes, id. 

Landormy, md de chevaux, con-
cordat. 

DUe Graff, rade lingère, syndicat. 

' Du mardi 14 novembre. 

Baudouin, négociant en vin, vé-
rification. 

Spachmann, relieur-éditeur, syn-
dicat. 

EJe*ï»s 

iO 

10 
10 

1 

1 

1 
2 1/2 

2 1/2 

2 1/2 
2 1/2 

Rojheteau, md de vins, id. io 
Wagner, mi tailler r, id. 3 
'Lacroix, md libraire concordat. 3 
Veuve Heancrc, négociante, id. j 

OUiTOftS DES AFFIRMATIONS. 

Novembre. Heares. 
Godef oy, négociant en vins, le 
liussy, négociant, 1* 

Dams Bordon, faïencière, le 
Thomas, tailleur, le 

Prevo t, ancien distillateur, le 

Ja lin. entrepreneur de voitures 
pub'.iquci, le 

Veuve Camille Rey et fils, négo -
cians, le 

Barrr-, anejen stliier, le 

Bocelardi, entrepreneur de bâtl-
mens. le 

Robin, entrepreneur de menai-
séries, le 

Dlie Guède, mde de laines pei-
gnées, le 

Maison, Ancien md tailleur, le 
Groubeaux, ancien md chocola-

tier, le 

15 10 
15 10 
15 1 
16 î 
17 12 

17 lî 

17 12 
17 1 

18 lî 

18 2 

18 2 
18 3 

18 3 

Chatbinnel, md tailltnr.la 18 3 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 0 novembre 1*37. 

Fordiis, en:rcpren«ur de meuuiierie, à Pa-
ris, rue Si-Nicolas, i2, faubourg du Temple — 
Juge-commisjaire, M. Ouvré; aginl, M Geof-
froy, tue hfrès*, 9. 

Guéucbaut, fabricant de v< rmicelle, à Paris , 
rue de la Gr«nde Truaadeiie, 43—Juge-eom-
tuiisaiic, M. Beau, agent, M. Moisson, rue 
Montmartre, 173. 

Bariiet, marchand do vins , tenant garni, 4 
Paris, rue d'Augou'ème, 27. — Juge-commis • 
saire, M. Ouvre; a»cut, M. Beirie, rue Haute-
ville, 20. 

Jaillou, fabricant de boutons, t Paris, iue 
Saint-Denis, 24 1 — Juge-commissaire, M. Bour-
get; agent, il, Hyon , rue de» Foutaises- du-
Temple, i9 

Bouly, négociant, a Paris, place Sainte-Op-
portune, 8. — Juge-commissaire, M. Beau; 
agent, St. Baudouin, rue St-HyacinUis-Saint-
Houoré, 5. 

Du lOnoTembre 1^37. 

Leclerc, entrepreneur de nv.connerit, chins-

lée de Ménllmontant, 39 — Juge-commissaire , 
M. Bertrand; agent, il- D'Hervilly, rue Motre-
Dame-de-Nazareth, 20. 

Chevallier, marchand de plitre et cabaretier, 
à Arpajon; actuellement journa ier en poterie 
de terre, à Paris, rue des Canettts, 20. — Juge-
comraissair*, M. Gontié; agent, M. Dagneau , 
rue Cadet, 14. 

De Gatigny, négociant, a Par 5 », lue Riche-
lieu, 81, tant en son nom perionnel que comme 
ex-gérantet liquidateur te. l'ancienne société Ga-
tigny et G«. — Juge commisiaire , M. Levai-
gneur; agent M. Clavery, rue Neave-dea-Pe-
tits-Charaps, 68. 

DÉGR3 DO 9 NOVEMBRE. 

M. Aubry, petite rue Verte , 2. — M. Pinel-
Grandchamp, rue ilousigny, 6.—M. Adour, 
rue Hauteville, 20.— M. Servant, rueMontor 
gueil, 29. — Mlle Bonûls, mineure, rue du 
Fiubourg-Poisionnière , 46. — Mlle Darras, 
mineure, rue du Faubourg-Saint Martin, 2. 
—M. Pelletier, mineur, ru» Saint-Denis, 230. 
—M. Patout. quai Pelletl'r. 10 — Mme Fo-
restier, née Cellier, tue de Coaronnt, 31. — 

M. Guillon, rue Saint-Antoine, 132. — Mme 
veuve Beihomœe, née Laval, rue Mouffetard, 
ii2ou 13 1 . — Mme veuve Dubreullle, rue 
d'Ivry, .—Mme Mallat, rue de Grenelle, ',18. 

BOURSE DU 11 NOVEM3RE. 
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SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
. ' - Du 1$ novembre 1857. 

ces enfans ne s'élevait qu'à 28 fr. . revenu bien insuffisant pour 
subvenir à tous leurs besoins « d'où il suit bien évidemment, sui-
vant M. le ministre, qu'on ne peut pas les considérer comme jouis-

sant de leurs droits et que par conséquent c'est à tort qu'ils ont été 
assujétis à la contribution personnelle. » 

M. Marchand, maître des requêtes, et remplissant les fonctions 
du ministère public, a partagé l'opinion de M. le ministre, et, con-
formément à ses conclusions, le Conseil-d'Etat a rendu la décision 
suivante : 

» Vu l'art. 12 de laloi du 21 avril 1832 ainsi conçu : « La contribution 
» personnelle et mobilière est due par chaque habitant français et par 
» chaque étranger de tout sexe jouissant de ses droits et non réputé indi-
gent. Sont considérés comme jouissant de leurs droits les veuves et les 
» femmes séparées de leur mari, les garçons et filles majeurs ou mineurs, 
* ayant des moyens suffisans d'existence, soit par leur fortune person-
nelle, soit parla profession qu'ils exercent, lors même qu'ils habitent 
» avec leurs père, mère, tuteur ou curateur. » 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que les mineurs Vaufray 
n'exercent aucune profession et n'ont point par leur fortune personnelle 
de moyens suffisans.d'existence; 

Art, I e r . Les arrêtés du conseil de préfecture du département du 
Doubs du 3 juin 1836 sont annulés; 

Art. 2 Les mineurs Vaufray sont déchargés de la cotisation person-
nelle à laquelle ils ont été imposés en 1836. 

GARDE NATIONALE DE PARIS. 

JURY DE RÉVISION. — 9e ARRONDISSEMENT. 

( Présidence de M. Marchand, juge -de -paix. ) 

ÉLECTION D'UN CAPITAINE.—PROTESTATION. 

Lorsqu'une élection est annulée comme n'ayant pas été faite par le tiers 
plus un de la compagnie, c'est aux officiers, sous-officiers et délégués, 
et non à la compagnie, qu'il appartient de procéder à une nouvelle 
élection. 

Nous avons, dans notre numéro du 15 octobre dernier, entretenu 
nos lecteurs de la protestation faite contre l'élection de M. Char-
les Garbé, avocat à la Cour royale de Paris, au grade de capitaine 
en premier de la 2 e compagnie du 2e bataillon de la 9e légion de 
Paris, et de la décision rendue par le conseil de révision. Le nom-
bre des votans, au scrutin de balottage, avait été inférieur au tiers 
plus un des membres de la compagnie, et néanmoins, M. Charles 
Garbé avait été proclamé capitaine. Le jury de révision, saisi de 
la question relative à la validité de cette élection , décida que le 
tiers plus un était nécessaire aussi bien pour le scrutin de balot-
tage q*e pour les deux premiers scrutins, et annula en conséquence 
l'élection et les résultats des deux premiers scrutins. 

Il y eut lieu de procéder à une nouvelle élection ; à cet effet, le 
maire convoqua les officiers, sous-officiers et délégués. Mais avant 
le dépouillement du scrutin, plusieurs membres protestèrent con-
tre le mode adopté par l'administration. Néanmoins le scrutin fut 
dépouillé, et M. Charles Garbé ayant obtenu 17 voix sur 25, il fut 
de nouveau proclamé capitaine. Comme la première élection, cette 
seconde fut l'objet de vives protestations de la part de plusieurs 
délégués et gardes nationaux; c'est sur le mérite de ces protes-
tations que le jury de révision était appelé à se prononcer. 

Me Werwoort, avocat de quelques-uns des protestans, prend la parole 
en ces termes: «Je viens vous demander l'annulation de l'élection du ca-
pitaine Garbé, déjà une foi^annulée par vous;je vien s vous demander 
cette annulation au nom de plusieurs membres d'une compagnie qui a 
été privée de son droit à l'élection. La nomination des officiers par la 
compagnie tout entière, voilà le mode que la nouvelle loi sur la garde 
nationale (art, 14), indique en première ligne;les officiers et délégués ne 
peuvent être appelés à faire cette élection qu'autant que la compagnie 
convoquée ne s'est point présentée en nombre suffisant pour procéder à 
une élection valable. Voilà la disposition qui a été violée; on a eu recours 
au moyen subsidiaire avant d'avoir recours au moyen principal; on a 
convoqué les délégués avant d'avoir consulté la compagnie. 

»En vain voudrait-on prétendre que la compagnie ayant été convoquée 
une fois il n'y avait plus lieu à l'appeler de nouveau : car de la première 
convocation il n'en faut plus parler, il n'en reste plus rien ; l'élection 
avait été faite illégalement , vous l'avez annulée ; et comme si vous 
aviez voulu trancher par avance la question qui s'élève aujourd'hui, vous 
avez dit dans votre décision que l'annulation portait aussi bien sur les 
deux premiers tours de scrutin que sur l'élection produit du scrutin de 
balottage , attendu l'indivisibilité de l'opération. Ce qui est nul ne peut 
produire de résultat : si lors de la première élection on s'était borné 
avant le dépouillement du scrutin de balottage à constater que la compa-
gnie n'était pas en nombre suffisant pour procéder à l'élection, il est évi-
dent qu'à ce moment le droit de la compagnie cessait et que là commen-
çait celui des délégués ; mais on a violé cette formalité , on a dépouillé le 
scrutin et par là on a vicié toute l'opération. Votre décision a remis la 
compagnie dans l'état où elle se trouvait avant l'élection; on devait 
procéder à novo et lui déférer, comme si elle n'eût pas encore été consul-
tée, l'élection de son capitaine. 

»Voilà pour le droit, mais en fait je necomprends pas en vérité com-
ment M. Garbé, qui tient sans doute à être l'élu de la majorité, n'a point 
été au devant de laprotestation.il ne saurait se contenter, dans une 
compagnie composée de 80 gardes nationaux, d'ètrel'élu de 17 délégués.» 

M. Quillaux, signataire de l'une des protestations, donne lecture 
de sa protestation, et ajoute quelques observations. 

M e Lenormant, défenseur de M. Charles Garbi, soutient ainsi la 
validité de l'élection: 

« Mon adversaire, dit-il, s'est singulièrement mépris sur l'importance 
de la question qui vous est soumise, et sur le sens de la décision que 
vous avez récemment rendue. Peu de mots suffiront pour détruire le 
système qui vous a été présenté. M. Garbé avait été nommé capitaine au 
scrutin de balottage ; le tiers plus un de la compagnie n'était pas présent. 
Vous avez décidé que ce nombre était exigé pour tous les scrutins, vous 
avez cassé son élection. J'avais plaidé devant vous un système subsidiai-
re; j'avais prétendu que si l'élection était annulée, vous deviez au moins 
respecter les résultats des deux premiers scrutins, c'est-à-dire renvoyer 
l'élection en état de balottage. Vous n'avez point partagé cette opi-
nion; vous avez également annulé les résultats des deux premiers 
scrutins. Est-il vrai qu'il y ait dans cette décision quelque chose qui 
vienne en aide au système des adversaires? Evidemmentnon.il en ré-
sulte tout simplement que l'élection est annulée et que les résultats des 
deux premiers scrutins le sont aussi, c'est-à-dire, que l'autorité qui fera 
l'élection ne sera pas tenue de choisir entre les deux candidats qui ont 
eu le plus de voix , mais qu'elle pourra porter son choix sur qui elle 
voudra. 

»La décision que vous avez rendue n'a pas pu anéantir un fait matériel 
elle n'a pas pu empêcher que la compagnie n ait été convoquée, et que, 
faute de s'être trouvée en nombre suffisant, elle n'ait pu procéder vala-

blement à l'élection de son capitaine. Dès-lors, le vœu delà loi a été rem-
plira compagnie avait été consultée, elle avait épuisé son droit, et la no-
mination appartenait aux officiers et délégués. 

»Je ne m'attendais pas, dit en finissant M" Lenormant, au moyen par 
lequel mon adversaire a terminé sa plaidoirie. Il a voulu prendre le ca-
pitaine Garbé par les sentimens, il lui a redemandé ses épaulcttcs avec 
toutes les formes possibles. 11 avait donc oublié qu'il ne dépendait pas 

de M. Garbé de déférer son élection à son choix soit à la compagnie, soit aux 
délégués. L'administration s'est arrêtée au mode de Convocation qu'elle 
croyait seul légal. Aujourd'hui que les officiers et délégués ont maintenu 
M. Garbé dans son grade de capitaine, son opinion est qu'il en est régu-
lièrement investi, et il est dans son droit et dans son devoir en venant 
vous défendre la validité de son élection. 

M. Galis, capitaine-rapporteur, conclud en faveur de la validité 
de l'élection. 

Me Werwoort demande ensuite la parole pour répliquer; mais 
M. le président déclare que l'affaire est entendue, et le jury entre 
dans la salle de ses délibérations. 

Dix minutes après, il sort et rend la décision suivante : 

« Attendu que la 2e compagnie du 2e bataillon a été convoquée à l'ef-
fet de procéder à l'élection d'un capitaine en premier ; 

» Attendu que si la nomination illégalement faite a été annulée par le 
jury, le fait d'une convocation infructueuse n'en subsiste pas moins ; 

» Attendu qu'ainsi la compagnie avait épuisé 'son droit et que l'élec-
tion a été régulièrement faite par les officiers, sous-officiers, caporaux et 
délégués; 

» Le jury, à l'unanimité, maintient l'élection du capitaine en premier 
de la 2e compagnie du 2e batailllon de la 9e légion, » 

UN VOYAGE EN BATEAU A VAPEUR. 

Tours, 9 novembre. 

Avant-hier , dans la matinée , le bateau à vapeur venu de la 
Haute-Loire, s'engrava malencontreusement dans les sables de 
Saint-Pierre-des-Corps, et force fut aux passagers de faire une 
halte de plusieurs heures. 

Enfin le bateau allait reprendre se route quand un commis-
saire de police, assisté de deux gendarmes, se présenta sur la 
rive. On le vit monter dans une toue qui le conduisit à bord, 
et revenir peu de temps après en compagnie d'une jeune dame 
fort jolie et de l'un des mariniers du bateau. Grand émoi parmi les 
curieux dont l'étonnement ne saurait se peindre. Quelle était 
cette dame?d'où venait-elle?et le marinier, que lui voulait-on?Les 
conjectures ne tarirent pas jusqu'à la porte de la gendarmerie, 
qui se referma discrètement sur les prisonniers, sans que la foule, 
qui grossissait toujours, sût à quoi s'en tenir. 

Or, voici ce que nous avons appris sur les particularités, assez 
bizarres qui ont motivé cette arrestation : 

La jeune dame du bateau à vapeur, que nous appellerons Mlle 

B. . . , appartient à une famille honorable de nos environs. S'il faut 
en croire les on dit, M114 B. . . est une victime fort à plaindre de 
l'autorité paternelle. Il y a dix-huit mois, ses parens voulurent la 
marier à M. B. . . son cousin, homme fort estimable, qu'elle refusa. 
Les parens essayèrent d'abord des voies de la persuasion, et fini-
rent par se fâcher. Insistance de leur part, nouveau refus de Mlle 

B. . . , qui déclara nettement qu'elle aimait quelqu'un , et que çe 
quelqu'un n'était pas son cousin. Grand scandale ! Pour éviter la 
colère de sa famille, MIU B. . . prit la fuite en compagnie du rival 
préféré. Malheureusement pour le couple amoureux, les gendar-
mes étaient là, leur rigorisme en main, peu soucieux qu'on s'a-
dore sur la grande route quand on n'a pas de passeport. Les deux 
amans furent ramenés à Tours, et M lle B. . . conduite et renfer-
mée, malgré ses larmes, au redoutable couvent du refuge. 

— Ton cousin, ou le couvent ! lui dit sa famille irritée. 
— Le couvent ! répliqua l'inflexible Mlle B. . , 
Elle y resta six semaines. 
Enfin elle parut résignée, et déclara qu'elle consentait à épou-

ser son cousin. 
Peu de temps après, MUe B. . . écrivait son nom sur le registre 

de l'état civil, à côté du nom de son cousin, qui ne se sentait pas 
d'aise. Au retour de l'Hôtel-de-Ville, et quand il s'agit d'aller à 
l'église, on chercha la mariée dans tous les coins et recoins de 
l'habitation de son père, mais en vain; elle était partie avec son 
amant, et cette fois sans qu'on eût espoir de la retrouver de si tôt, 
car une chaise de poste les emportait tous deux. Je vous laisse 
à deviner la consternation des parens et le désespoir du pauvre 
mari, qui naguère encore, et depuis dix-huit mois, cherchait tou-
jours sa femme, lorsqu'avant-hier, se promenant {de long en large 
sur la levée Saint-Pierre-des-Corps, il vit de loin des curieux as-
semblés, puis le bateau à vapeur engravé, et sur le bateau, son 
rival déguisé en marinier, et MUe B. , . près de lui. 

Il ne voulut pas d'abord en croire ses yeux, et se croyait sous 
l'influence de quelque hallucination; mais bientôt le doute ne fut 
plus possible, et le mari courut chez le procureur du Roi. 

Bientôt après, le commissaire et les gendarmes se dirigeaient 
vers le bateau à vapeur, le mari à leur tête. 

Malgré leurs protestations, leurs instances, les deux amans ont 
été conduits en prison, et bientôt sans doute ce petit roman vien-
dra se dénouer en police correctionnelle. 

CHRONIQUE. 

d'une échelle de corde, d'une élévation de quinze à vingt pieds-
après quoi ils se fussent trouvés parfaitement libres sur le pavé 
de la ville. Encore quelques minutes, et l'évasion était consom-
mée. 

Par malheur pour eux, M. Bernard, concierge, en faisant uns 
ronde de nuit avec l'un des porte-clés, entendit quelque bruit; 
il s'approcha de la porte , vit le trou qui y avait été pratiqué, 
l'ouvrit, entra dans la chambre et y trouva Fiérard debout et ha-
billé , prêt à partir, si on lui en eût laissé le temps. Ses com-
pagnons étaient couchés ; mais il est hors de doute qu'ils eus-
sent profité de la voie ouverte par Fiérard, si M. Bernard n'é-
tait arrivé fort à propos pour les en empêcher. 

On a trouvé en la possession de Fiérard deux vrilles à bois, 
quatre couteaux dentelés formant scie, une lime douce, plusieurs 
autres mauvais outils, et une corde faite de plusieurs morceaux 
d'une couverture qui devait servir aux prisonniers à descendre 
par la fenêtre le long des murailles. 

Fiérard a été mis aux fers. 

— CHARTRES. — L'affaire d'empoisonnement et d'assassinat 
dont la Gazette des Tribunaux a rendu compte dans son numéro 
du 10 de ce mois, ne sera portée qu'aux assises du mois de dé-
cembre, à Chartres. ME Doubleti avocat, doit porter la parole pour 
la fille Michel, et M" Devaureix pour Jousse. 

Le Tribunal de Chartres a fait sa rentrée le 10 de ce mois. 
Aucun discours n'a été prononcé par les magistrats du parquet. 

— EMBRUN. — Dans notre numéro du 16 octobre, nous avons 
rendu compte des débats qui se sont élevés devant la Cour d'as-
sises de Gap, à l'occasion de l'accusation intentée contre deux 
prisonniers de la maison centrale d'Embrun. Nous avons rapporté 
les plaintes que ces deux accusés auraient dirigées crjntre le gar- s 

dien-chef de cette maison. Il était évident que ces reproches n'é-
taient inspirés que par le besoin de la défense, et que rien ne les 
justifiait. Nous ajouterons que nous avons sous les yeut un grand 
nombre de pièces émanées de tous les fonctionnaires du dépar-
tement, qui s'empressent de rendre hommage au zèle, à la loyauté 
de ce gardien-chef, et qui témoignent de l'estime générale que lui 
a constamment value son honorable conduite . 

DPjPARTKMEim 

BESANÇON; le 8 novembre 1837. — Aujourd'hui M. Back, nom-
mé récemment professeur de philosophie, et qui devait être in-
stallé dans quelques jours, a été trouvé pendu dans sa chambre. 
La froideur de son corps et la rigidité des membres annon-
çaient que sa mort remontait au jour précédent. Les motifs qui 
ont porté M. Back au suicide sont encore inconnus. 

Dans un écrit trouvé sur sa table, il disait que ce n'était pas sans 
de mûres réflexions qu'il avait pu se résoudre à une action qui pri-
vait sa femme et sa fille d'un appui utile pour elles, mais non indis-
pensable; que des promesses déçues l'avaient forcé en quelque sorte 
à un grand acte de folie, le seul qu'il aurait jamais commis. Il finit 
en priant un ami de le faire inhumer sans aucun cérémonial. 

-s- REIMS, 9 novembre. — TENTATIVE D'ÉVASION. — Avant-hier, 
dans la nuit, une tentative d'évasion, qui a failli être couron-
née d'un plein succès , a eu lieu à la maison d'arrêt de Reims. 
Fiérard, forçat libéré, prévenu de plusieurs vols, et notamment 
de complicité de celui commis à la Maison-Rouge, avait été 
placé avec huit autres prisonniers dans une chambre de la pri-
son. A l'aide de plusieurs instrumens qu'il s'était procurés sans 
qu'on ait pu en découvrir l'origine , Fiérard était parvenu à 
pratiquer à la porte de la chambre une ouverture de neuf pou-
ces de large et de seize pouces de haut. Cette ouverture lui 
permettait, ainsi qu 'à ses compagnons de captivité , de se di-
riger vers une des fenêtres de la prison donnant sur la rue du Trésor. 
Une fois là, il ne restait plus aux prisonniers qu 'à couper un 

barreau de fer de douze à quinze lignes , à deicendre , à l'aide 

PARIS, 11 NOVEMBRE. 

Aujourd'hui, en accordant plusieurs remises qui étaient de-
mandées, M. le président de la 1" chambre du Tribunal a annoncé 
qu'à partir de la semaine prochaine les affaires dans lesquelles 
personne fie se présenterait seraient mises eni délibéré. 

— Un médecin étranger , prétendant avoir trouvé le moyen 
d'arriver par le procédé homéopathique à la guérison de cer-
taines maladies qu'il ne semble pourtant guère possible de traiter 
par les semblables, voulut donner à sa découverte une grande 
publicité. Il s'adressa donc au nommé Vaillant qui se chargea de 
faire dans les grands journaux de la capitale les insertions néces-
saires. Vaillant présenta de nombreuses lettres et quittances d'in-
sertions, à l'aide desquelles il se fit'remettre des sommes assez con-
sidérables. Le médecin ., ayant voulu s'assurer de la réalité de ces 
insertions, découvrit que Vaillant n'avait fait d'insertions que dans 
un très petit nombre de journaux, et seulement dans des journaux 
tout-à-fait inconnus, et entre autres dans l'Indiscret, dont il était 
directeur. Enfin plusièurs lettres étaient revêtues de signatures 
que les experts écrivains, appelés dans l'instruction, ont déclarées 
fausses. 

C'est à raison de ces faits que les sieurs Vaillant et le sieur Bouil-
lant, son secrétaire, sont traduits devant la Cour d'assises. 

Après l'appel des témoins, M. l'avocat-général se lève et de-
mande le renvoi de l'affaire à une prochaine session, attendu l'ab-
sence de deux témoins, MM. Boucher et Oudart, 

M'J.Favre : Je me bornerai à dire à la Cour que les accusés 
sont en prison depuis le mois de décembre 1836. 

Vaillant, se levant avec vivacité : Il y a dix-sept mois que cette 
affaire dure; on ne m'a fait grâce de rien; on m'a fait boire le calice 
jusqu'à la lie. . . je demande à être jugé... 

La Cour, après délibéré, attendu la nécessité de la présence 
aux débats des sieurs Boucher et Oudart, renvoie l'affaire à une 
prochaine session. 

— VOL COMMIS A L'AUDIENCE. — Le Tribunal de police correc-
tionnelle est occupé à instruire une affaire assez embrouillée d'a-
bus de confiance. Une voix se fait entendre du fond de l'auditoi-
re. « M. le président, s'écrie un des assistans, voilà un homme qui 
me vole deux pièces de quinze sous !. . , Ah ! ça, polisson, rendez-
moi mes quinze sous ! » Au même instant on entend le bruit de 
plusieurs pièces de monnaie tombant à terre, et on voit un petit 
jeune homme se débattre entre les mains de ceux qui veulent le 
retenir. 

M. le président : Garde municipal, arrêtez cet homme, et ame-
nez-le à la barre. 

Le petit jeune homme est conduit devant le Tribunal, et placé 
au banc des prévenus. 

Le plaignant : Tenez, M. le président, voici mon argent, je n'ai 
pas encore compté. Je suis sûr de ce que j'avais. Le gueux avait 
dans la main mes deux pièces de quinze sous ; quand j'ai crié, il * 
tout jeté. 

M, le président, au prévenu : Comment vous appelez-vous ? 
Le prévenu, balbutiant : Mais je suis innocent. Je ne sais pa* 

pourquoi cet homme se permet de m'insulter de la sorte. 
M. le président : Répondez: quel est votre nom? 
Le petit jeune homme : Je m'appelle. . . je m'appelle Léon. 
M. leprésident : Vous avez un autre nom ; ce n'est pas là votre 

nom. 

Le petit jeune homme : Je m'appelle L<!on; c'est mon vrai nom, 
je n'en ai pas d'autre. 

Le plaignant : Ah ! mais, voyez donc, M. le président, ce polis-
son-!à m'a coupé ma poche ! Je me disais aussi, comment a-t-il pu 
fouiller dans mon gilet? 

M. le président : Garde municipal, fouillez le prévenu ; il doit 
avoir les ciseaux, ou il les aura jetés. 

Léon, avec vivacité : Je n'ai pas de ciseaux ; fouillez-moi. 
Une voix, au fond de l'auditoire : Voilà les ciseaux; ils étaient 

par terre. 

Les ciseaux sont apportés au Tribunal : ce sont do petits ci-
seaux fort affilés. 

M. leprésident^ an prévenu : Quoi eit votre état ? 
Léon : Je suis tailleur. 
M. leprésident : Où demeurez-vous ? 4 

Léon : Je demeure rue de la Savonnerie, 4.. , . 
M. Anspach, avocat du Roi : Avez-vous déjà été arrêté? 

Léon : Jamais, Monsieur, jamais ! 
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SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du 31 mars 1833.) 

Pardevant M« Preschez jeûna et son collègue, 
notaires à Paris, soussignés; 

Sont comparus : 
M. Antoine LEFORT, propriétaire, maire du 

premier arrondissement de Paris, demeurant en 
cette ville, rue Duphot, 19; 

M. Jean-Jacques BERGER, propriétaire, 
maire du deuxième arrondissement de Paris, 
demeurant en cette ville, rue St-Honoré, 156; 

M. Loais-Pierre-Melchlor-Gaspard-Baltha-
zard DHUBERT, maire du cinquième arron-
dissement de Paris, demeurant en cette ville, 

rue de Bondy, 38 ; 
M. Augustin-René LOCQUET, maire du neu-

vième arrondissement de Mris, demeurant en 
cette ville, quai des Céiesttns, 12; 

M, Auguste BESSAS LASEGIE, maire du 
dixième arrondissement de Pans, demeurant en 
cette ville, rue du Bac, 33. 

M. Joseph DEMONTS, député, maire du on-
zième arrondissement de Paris, demeurant en 
cette ville, rue Chrtstina, 3 ; 

M. Régulus-Adolphe DELANNEAU, maire 
du douzième arrondissement de Paris, demeu-
rant en cette ville, rue de Reims, 7; 

M. Simon MANÛURY-BEAUPRE, marchand 
de nouveautés, demeurant à Paris, rue du Bac, 

n. 23. 
M. François-Joseph-Polydore comte de LA-

ROCHEFOTJCAULT, chargé d'affaires de Fran-
ce à Stuttgard, demeurant à Puis, rue St-Do-
minique-St-Germain, 100; 

M. Gaspard LAVOCAT, député, directeur de 
la manufacture des Gobelins, msmbre du con-
seil-général du département de la Seine, de-
meurant 4 Paris, rue Mpuffetard, 270; 

M. François-Joseph TETU, marchand de bois, 
demeurant à Paris, rue St-Domiiiiquc-St-Ger-
main, 144 ; 

M. Charlei-Mana HOUDAILLE, marchand 
de bois, demeurant à Paris, rue St-Dominique-
St-Germain, 131 ; 

M. Adolphe -Pierre TAREE DES SABLONS, 
avocat-général à la Cour de cassation, demeu-
rant à Paris, rue PavéeSt-André-des-Arts, 16 ; 

M. Louis-Isidore CHALOT, manufacturier, 
demeurant à Paris, rue d'Enghien, 10; 

M. Alphousa GENET, marchand de nou-
veautés, demeurant à Paris, boulevard des Ita-
liens, 29 ; 

M. Etienne-François PANIS, député, mar-
chand de bois, demeurant à Paris, rue Poli-
veau, 27: 

M. Jean LABIE, ancien notaire, maire de la 
commune de Neuilly-sur-Seine, demeurant 4 
Neuilly; 

M. Jean-François METIVIER DE VALS, pro-
priétaire, ancien officier, commandant de la gar-
de nationale, demeurant 4 Paris, ru« de la Vic-
toire, 36; 

M. Romain-François FRESNEL, propriétaire, 
architecte, inspecteur des travaux publics, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 36; 

Et M. Louis-Simon ANDRYANE DE LA 
CHAPELLE, propriétaire, commissaire de l'en-
trepôt des denrées coloniales de l'Ile des Cygnes, 
membre du bureau de bienfaisance et du co-
mité des orphelins du choléra du dixième ar-
rondissement de Paris, administrateur de' la 
Caisse d'épargne, ancien auditeur au Conseil 
d'Etat, et ancien chambellan de l'empereur Na-
poléon, demeurant à Paris, place du Palais-
Bourbon, 101. 

Lesquels ont fondé la société dont les statuts 
suivent : 

CHAPITRE PREMIER. 
Fondation de la Société. 

Article 1 er . 
Il y a société entre tous tes propriétaires 

d'objets mobiliers ou de marchandises à Paris, 
qui adhéreront aux piéssns statuts et seront ad-
mis à l'assurance. 

Art. 2. 
Cette société est mutuelle ; elle existe sous la 

dénomination de Société d'Assurance mutuelle 
parisienne contre l'incendie pour les objets 
mobiliers et les marchandises. Les opérations 
de la société sont circonscrites dans l'enceinte 
des murs de Paris. 

Art. 3. 
La société a pour but d'établir entre les mem-

bres une assurance mutuelie contre l'incendie, 
le feu du ciel et les dégâts qui en résultent, 
pour tous les objets mobiliers et marchandises, 
quelles que soit leur nature et leur destination, 
sous les exclurions et modifications ci-après : 

Les mobiliers de salles de spectacles, les pou-
dres a tirer et fulminantes, les mobiliers des 
uatimens où elles se fabriquent, les médailles, 
les lingots et monnaies d or et d'argent, les 
Pierreries et perles fines, les billets, effets de 
commerce et titres de toute nature. Elle n'assu-
re pas ses membres contre les incendies qui 
pourraient provenir soit de guerre, invasion, 
Iorce militaire quelconque ou émeute populai-
re, soit d'explosion de manufactures ou dema-
gasma de poudre, publics ou privés. 

Art. 4. 
Le siège de la compagnie est à Paris où cha-

que sociétaire est tenu d'élire un domicile, s'il 
n y réside pas. 
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La durée de la société est fixée à trente an-
nées, qui commenceront à courir du jour cio 
' ordonnance royale d'autorisation. 

Art. 6. 
La société ne sera constituée définivement 

1 U aPrès que l'ordonnance royale sera obtenue, 
et du jour où, par l'adhésion aux présens sta-
tuts, il y aura un» valeur de vingt millions de 
trancs soumise à l'assurance. 

Lo directeur, d'après une délibération du 
conseil d'administration qui constatera l'ac-
complissement de la condition exigée, donnera 
avis de la mile en activité de la société à tous 
les sociétaires par voie d'insertion, dans trois 
aes principaux journaux de Paris. 

CHAPITRE II. 

Matières engagées à l'assurance 

Pour pouvoir asseoir la contribution dont les 
matières engagées à l'assurance seront tenue» 
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f»»vant leur nature plus ou moins Inflam-

mable ou frtgt e, en trois catégorie, compre-
nant : la première, les moles exposées, et la 
dernière Ici plus exposées à des risques. Ces 
troi» catégories sont elks-mèmes divisées en 
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 énormément au tableau 

tnnexé aux présent statuts 

Le conseil d'adm'niitration pourra admettre 
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ft * combustibles, ou bien en rai.on de 
la facilité avec laquelle CM matière» peuvent 

être endommagéei, abstraction faite du feu dans 
les déiordrei occasionnés par l'Incendie. 

En cas d'augmentation ou de diminution des 
risques ou des valeurs dans les objets assurés 
survenus pendant la période de l'engagement 
en cours, le sociétaire ou la société peuvent ré-
clamer une nouvelle expertlie en vertu de la-
quelle on pourra ranger les objets assurés dans 
une nouvelle classe, sans qu'on puisse les sortir 
de la catégorie à laquelle ils appartienne. Si 
cette nouvelle classe entraîne une contribution 
plus forte et que le changement ne soit point le 
fait de l'assuré, il sera libre de résilier le con-

trat. 
Aucune assurance d'objets mobiliers ou de 

marchandises ne pourra excéder 150,000 fr., 
tant que la masse des valeurs assurées ne s'é-
lèvera pas au dessus de 20 millions; ce maximum 
pour un seul risque l'accroîtra avec le montant 
des valeurs assurée! dans la proportion d'un 
demi pour cent, jusqu'à la concurrence d'un 
plein de 500,000 fr. 

CHAPITRE III. 

Obligations des assurés envers la compagnie. 
Art. 8. 

Chaque sociétaire est asiureur et assuré pour 
trois , six ou neuf années consécutives qui com-
menceront à courir, savoir: Si la police est dé-
livrée du 1 er au 15 d'un mois, à partir du 15 de 
ce mois; et, si elle a lieu du 15 à la fin du mois, 
à partir du 1er du mois suivant. 

Si le sociétaire, trois mois avant l'échéance 
dei trois, six ou neuf années, s'abstient de faire 
connaître qu'il entend continuer son assurance 
à la société, il sera présumé renoncer à faire 
partie de ladite société , ses meublts ou mar-
chandises' seront dégagés et il cessera de parti-
ciper aux charges et aux bénéfices de l'assurance 
à partir de l'expiration de la période pour la-
quelle il est assuré. 

Le conseil d'administration pourra, s'il le juge 
convenable, admettre, suivant les circonstance», 
les propriétaires de mobilier et de marchandi-
ses, et le» aulres personnes ayant un intérêt réel 
à la conservation de ces objets, à devenir assu-
reurs et assurés pour une période de temps 
moindre de trois années. 

Art. 9. 
Tous propriétaires usufruitiers, gagistes et lo-

cataires d'objets mobiliers et toutes autres per-
sonnes ayant un intérêt réel à la conservation 
d'objets mobiliers ou de marchandises dont ils 
seront détenteurs, pourront les faire assurer 
aux conditions déterminées par les présens sta-
tuts. 

Les objets mobiliers ou marchandises qui au-
ront été engagés à l'assurance par plusieurs 
personnes séparément , ne donneront Heu en 
cai de sinistre qu'à un a seule indemnité , la-
quelle sera payée au seul propriétaire desdits 
objeti ou marchandises, distraction faîteau pro-
fit de l'assureur ou des assureurs non proprié-
taire:, des frais et charges de l'assurance; dans 
tous les cas, le coût de l'assurance ne sera payé 
qu'une seule fois. 

Art. 10. 
Aussitôt apret l'adhésion aux présens statuts 

par l'assuré, la compagnie fera procéder, contra-
dictoirement avec lui, à la reconnaissance des 
marchandises et objets mobiliers soumis à l'as-
surance, à leur évaluation et à leur inscription 
dans l'une des classa et catégorie cl-iJessui in-
diqué«; cette opération sera faite, soit d'un com-
mun accord , soit par des experts nommés 
comme il est dit en l'article 23. 

Quand l'opération est terminée , il est délivré 
à l'assuré nne police contenant l'indication gé-
nérale des lieux et de la nature des objets ou 
marchandises assurés. 

Tanta réticence et toute fausse déclaration de 
la part de l'assuré qui diminuraient l'opinion 
du risque ou en changeraient l'objet, annule-
raient l'assurance. 

Art. 11. 
Tout déplacement de mobilier ou de mar-

chandise assurée, d'un bâtiment à un autre, d'un 
étage à un antre, non désignés dans la police, ou 
dans tous autrei lieux que ceux qu'elle indique, 
devra être dénoncé dans les vingt-quatre heu-
res du dépiacement au directeur de la société, 
qui fera procéder à la vérification du nombre 
et de l'état des objets déplacés; le conseil d'ad-
ministration, sur le vu du procès-verbal , pourra 
annuler le contrat d'assurance; s'il le maintient, 
il pourra changer la situation de l'assurance en 
la transportant d'une classe à une autre dans 
l'Intérêt de la société ou de l'assuré et contra-
dictoirement avec ce dernier , suivant que les 
risques d'incendie seront augmentés ou dimi-
nués par le déplacement des objets engagés. 

A défaut de déclaration dans les vingt-quatre 
heures du déplacement des objets engagés et 
transportés dans des lieux autres que ceux 
mentionnés dans la police , l'assuré n'a droit , 
en cai d'Incendie qu'aux neuf dixièmes de l'in-
demnité; si aucune déclaration n'a précédé l'in-
cendie, 11 n'a droit à aucune indemnité de la 
part de la société. 

Art. 12. 

En cas de décès ou d'aliénation totale des ob-
jets mobiliers ou de fonds de commnrcc, dé-
claration ou notification devra en être faite, a 
moins d'empêchement constaté dans la huitaine 
de l'ouverture de la succession, de la vente ou 
de l'aliénation au directeur delà société, savoir: 
dans le premier cas, par les héritiers ou léga-
taires, et dans les autres cas, par celui qui aura 
fait l'aliénation, du jour de cette déclaration ou 
notification; les héritiers légataires on acqué 
rcurs cesseront d'être tenus aux charges de 
l'assurance; les obligations de la société cesse-
ront également du jour même du décès ou de 
l'aliénation. Soni exceptées de cette disposition 
les aliénations partielles et les ventes de mar-
chandises rentrant dans les faits journaliers du 
commerce. 

Art. 13. 
A défaut par les héritiers légataires et ven 

deurs de remplir les formalités de la déclara-
tion ou notification dans le temps exigé, Us 
n'auront droit dans le décompte mentionné en 
l'art. 19, qu'à la restitution de la moitié de la 
somme qui peut leur revenir sur le vingtième 
de la garantie versée à la caisse de la société. 

Art. 14. 
En cas de faillite d'un assuré, la police est 

résiliée de plein droit, àdater du jour de la dé-
claration et à défaut de déclaration, du jour du 
jugement qui la déclare. 

La déconfiture de l'assuré entraine également 
la résiliation du contrat d'assurance qui néan-
moins sera maintenue, si l'assuré peut fournir 
une caution solvable pour répondre de ses obll 
gîtions envers la société. 

Art. 15. 

Chaque soéiétaire sera tenu personnellement 
d'acquitter sa part contributive dans les sinis -
tres, telle qu'elle aura été régulièrement fixée. 

Art. 16. 

Le maximum d» ces portions contributives 
formant ensemble le fonds général de garantie 
s'élèvera, dans chaque catégorie, savoir : 

Dam la première catégorie. 

Ire classe, un franc vingt centimes , 
2e dito, un franc cinquante centimes , 
3e dito, deux francs. 

Dans la deuxième catégorie. 

Ire classe, trot» francs, 
2e dito, quatre francs, 
3e dito, cinq francs. 

Dans la troisième catégorie. 

Ire classe, six franc», 
2e dito, huit francs, 
3e dito, dix francs, par cent franc» de la 

somme pour laquelle chaque sociétaire aura été 

assuré. 
Dans aucun cas la garantie totale du socié-

taire ne pourra excéder par année le chiffre ré-

sultant de ces portions contributives. 
Art. 17. 

Chaque sociétaire devra verser, en espèces , 
entre le» mains et sur quittance du caistier de 
la société, au moment de la délivrance de la po-
lice, le vingtième du maximum de la contribution 
dont il peut être tenu suivant la catégorie et la 
classe dans laquelle ses valeurs assurées auront 
été placées. 

La réunion des sommei ainsi versées par cha-
que sociétaire formera un fonds de prévoyan-
ce; si ce fonds vient à être entamé pour fournir 
la répartition d'un sinistre, il devra être com-
plété au moyen d'appels ordonnés par le con-
seil d'administration, d'abord sur la première 
moitié de la garantie générale, et en cas d'épui-
sement de celle-ci, sur la seconde. Cette se-
conde moitié ne pourra jamais être mise en re-
couvrement qu'après que le conseil général, ex-
traordinairement convoqué à cet effet, aura con-
staté l'épuisement de la première, et dans le cas 
où la moitié de cette dernière portion de la 
garantie générale, c'est-à-dire les trois quarts 
du fonds de garantie, viendraient à être épuisés 
dans l'année, la dissolution sera prononcée de 
plein droit. 

Les capitaux formant le fonds de prévoyance 
seront employés en rentes »ur l'Etat ou autres 
fonds publies français ; les intérêts et arrérages 
accroîtront à la masse dudit fonds. 

Il est entendu que ces valeurs pourront être 
transférées par le directeur muni d'une autori-
sation authentique du conseil d'administration, 
et que le prix du transfert, ainsi que les Intérêts 
et arrérages seront payés sur la quittance du di-
recteur. 

Art. 18. 
La quotité de la garantie mentionnée en l'ar-

ticle précédent pourra être réduite par le con-
seil général, avec approbation du gouverne-
ment, au fur et à mesure de l'accroissement 
progressif du nombre et de la valeur des objets 
engagés à l'assurance. 

Le conseil général pourra réduire le verse-
ment du vingtième proportionnellement à l'ac-
croissement du nombre et de la valeur des ob-
jets assurés. 

Art. 19. 
Lorsqu'un sociétaire aura cessé de faire par-

tie de la société, son compte actif et passif sera 
dressé. On comprendra à son actif le vingtième 
du maximum de la contribution avancée par 
lui en vertu de l'art, 17; le directeur lui délivre-
ra copie de ce compte dans le délai d'un mois, et 
y joindra un mandat payable 4 vue par le cais-
sier; pour solde de la somme qui pourra lui re -
venir, toutefois le» intérêts qu'aura produits ce 
fonds de prévoyance bonifieront la masse de la 
société. 

Art. 20. 
A défaut de paiement de la portion contribu-

tive dont chaque sociétaire est tenu, soit pour 
réparer un sinistre, conformément à l'art. 16, 
soit pour compléter le fonds de prévoyance, con-
formément à l'art. 18, soit pour acquitter les 
frais d'administration, conformément à l'art. 43 
ci-après, le directeur pourra, quinze jours après 
un avis donné au retardataire, le faire pour-
suivre à sa requête par toutes les voies de droit. 

Le sociétaire en retard qui n'aura pas payé 
sa contribution dans un mois, à compter du 
premier acte de poursuite, perdra tous droits 
t l'indemnité en cas de sinistre. 

S'il vient à se libérer postérieurement, la po-
lice d'assurance ne reprendra sa force qu'à par-
tir du jour du paiement. 

CHAPITRE IV, 
Obligations de la société envers les assurés. 

Art. 21. 
Tout incendie, au moment où il se manifeste' 

devra être dénoncé au directeur parle proprié-
taire assuré ou par toute autre personne en son 
nom, à moins d'absence ou d'empêchement 
constaté. 

La déclaration sera consignée sur un registre 
à ce destiné, et Usera délivré au déclarant un ré-
cépissé de l'avis. 

L'assuré qui aura négligé de remplir ou faire 
remplir cette obligation perdra, en cas de sinis-
tre, le dixième de l'indemnité à laquelle il au-
ra droit. 

Il est laissé à la discrétion du conseil d'ad-
ministration, la faculté d'accorder sur les fonds 
produits par les contributions aux sinistre», 
des gratifications à celui qui le premier vien-
dra dénoncer un incendie , ou qui amènera 
le premier tonneau d'eau sur le lieu de l'évé ■ 
nement, ou qui de toute autre manière portera 

s premiers secours. 

Art. 22. 
En cas d'incendie, la société tiendra compte 

à l'assuré des frais occasionnés par l'enlève-
ment de son mobilier ou de ses marchandises 
hors du théâtre de l'incendie. 

Art. 23. 
Tout incendie consommé dévia être déclaré 

ou notifié au directeur dans les vingt-quatre 
heures de l'événement, à moins d'absence ou 
d'empêchement constaté, et ce à peine de per-
dre les droits à l'indemnité du sinistre. 

Immédiatement après cette déclaration ou 
notification, un des agens de la compagnie pro-
cédera amiablement, s'il est possible, 4 une es-
timation de dommages causés par le feu, et 
tous les accidens qui en sont la conséquence, 
aux objets mobiliers et marchandises assurés. 

Le propriétaire pourra lui adjoindre un ex-
pert; en cas de partage d'opinion, les deux experts 
pourront en nommer un troisième, et, s'iis ne 
peuvent pas s'accorder »ur le choix, le tiers-
expert sera nommé par le président du Tribu-
nal de première instance de la Seine. 

La mission des experts consistera : 
1° A constater la quantité dfts objets mobi-

liers et marchandises assurés qui aura été con-
sumée ou avariée sans distinction, 

2» A estimer l'indemnité due, qui ne pourra, 
dans aucun cas, dépasser le chiffre de In-
surance porté sur la police; et, si au moment 
de l'incendie la quantité et la valeur des objets 
assurés sont reconnus excéder le montant de 
l'assurance, l'assuré supporte, pour raison de 
cet excédent, sa part du dommage au centime 
le franc. L'estimation a toujours lieu d'après 
la valeur vénale au moment de l'Incndle de 
i liaque objet, soit qu'il ait été consumé, lolt 
qu'il. ait été seulement avarié 

bris et des objeti avariés, lesquels doivent être 
repris par le sociétaire pour la valeur qui leur 
est ainsi donnée, en déduction de l'indemnité à 

lui due. 
L'expertise faite par la compagnie sera gra-

tuite. 
Les frais occasionnés par i'adjonction d'an 

ou de deux experts dans les deux cas ci-des-
sus prévu», seront supportés en commun par 
la société et le sociétaire. 

Art. 24. 
Si les marchandise» ou objet» mobilier» sont 

entièrement consumés, le sociétaire demeurera 
affranchi de» charges sociale», et la police d'as-
surance sera résiliée de plein droit. 

S'il» ne «ont consumés qu'en partie, la poli-
ce sera réduite tant activement que passive 
ment dans la proportion du dommage causé. 

L'assuré sera tenu de justifier à la compagnie 
de l'existence et de la valeur, au moment de 
l'incendie, des objets assurés. 

Art. 25. 
L'indemnité réglée par l'expertise sera payée 

à l'assuré dans les vingt-qaatre heures, jusqu'à 

concurrence de dix-mille francs. 
Lorsque l'épuisement du fond» de prévoyan-

ce disponible n'aura pas permis de payer tou-
tes les indemnité» dans les vingt-qnatre heu-
re», ou lorsque les sinistres excéderont dix-
mille francs, les sommes restant à payer le-
ront remboursées dans les deux mois au plus 
tard. 

Art, 26. 
A la fin de chaque mois le directeur soumet-

tra au conseil d'administration, l'état général 
des sinistres survenus pendant le mois, la ré-
partition par cent des sommis soumises à l'as-
surance et la situation générale du fonds de ga-
rantie, diminué des sommes absorbées par Iss 
sinistrés. 

Enfin le directeur établira.s'il y a lien, le 
compte de la contribution à la charge des so 
ciétairei. 

Le conseil d'administration vérifiera ces 
comptes,et en arrêtera la répartlon ; le direc-
teur sera chargé d'en poursuivre le rembour-
sement, et le caissier d'en donner reçu. 

Tout sociétaire pourra, s'il le juge à propos, 
prendre connaissance au secrétariat de l'admi-
nistration, soit de la situation du fonds géné-
ral de garantie, soit de tout autre compte qui 
pourrait le concerner. 

CHAPITRE V. 
Administration. 

Art. 27. 
La société sera administrée par un conseil 

général des sociétaires, un conseil d'adminis-
tration près duquel est placé un comité de 
surveillance, par un directeur qui est|autorisé, 
sous sa garantie personnelle, de se faire sup-
pléer par un directeur adjoint qu'il rétribuera. 

Conseil général. 
Art. 28. 

Le conseil général sera composé des quatre 
vingt plus forts assurés, pris moitié parmi les 
propriétaires de marchandises, et moitié parmi 
les propriétaire» de mobilier. 

Tout sociétaire assuré à la fois pour son mo-
bilier et ses marchandises sera classé dans la 
catégorie des propriétaires de mobilier, ou bien 
dans celle des négocians et conmsrçan!, sui-
vant que la valeur assurée des marchandises 
l'emporte sur celle des mobiliers , ou que cette 
d'rnière soit plus forte que celle des marchan-

dises. 
Il sera présidé par un de ses membres é!u à 

la majorité des suffrages. 
Le coateil se réunira nécessairement une fois 

par a» mr la convocation du directeur, d'après 
la liste arrêtée par le conseil d'administration. 
La convocation du conseil général pourra aussi 
avoir lieu extraordinairement sur la demande 
du conieil d'administration ou du comité de 
surveillance s'iis le jugent nécessaire aux inté-
rêts delà société. 

La première réunion du conseil général aura 
lieu immédiatement après la mise en activité 
de la société. 

Il ne pourra délibérer valablement s'il ne 
réunit la moitié pluîunds ses membres; lesdé-

cislons seront prises à la majorité absolue des 
suffrage». 

Art. 29. 
Le conseil général nomma et révoque les 

membres du conseil d'administration et leur» 
supplêans ; en cas de démission au révocation 
d» directeur actuel, 1» conseil général pourvoi-
ra à son remplacement ; il choisira dans son 
sein un comité de trois membres chargés de 
surveiller , pendant le cours de l'année, toutes 
le» opérations de l'administration. Ce comité de 
surveillance aura le droit d'inscrire les observa-
tions sur le registre des délibérations du conseil 
d'administration. 

Les membres formant ce comité asshteront 
aux délibérations du conseil d'administration 
«ans pouvoir voter ; ils rendront compte au 
conseil général des observationi qu'ils auront 
pu faire dans l'année, des abus à réprimer , des 
réformes et améliorations àintroduire dans 1 ad-

ministration. 
Le conseil général arrêtera définitivement les 

comptes présenté» par le dlrecteu?, etq -ù au-
ront été proviioirement admis par le conseil 
d'administration. • 

Le conseil général Statuera sur les rapports 
et les propositions du comité de surveillance et 
sur les objet» qui seront soumis à «on examen 
ainsi qu'il est dit à l'article trente-quatre. 

Il aura, en oulre, l'initiative des mesures qui 
lui paraîtront importer au bon orâre et à la con-
servation des Intérêts de la société , sans poo-
voir toutefois s'écarter de l'acte constitutif ni 

changer ou aggraver la condition 6e« sociétai-

re». 
Conseil d'administration. 

Art. 30. 

Le conseil d'administration sera composé de 
neuf membrel «t de six supplêans pris parmi les 
sociétaire» ayant au moins pour dix mille francs 
d'objets mobiliers ou marchandises engagés à 
l'assurance. 

En cas de décès , de démission ou d'absence 
d'un membre titulaire, il sera remplacé par l'un 
des supplêans suivant l'ordre de nomination. 

Sont nommés membres titulaires du conseil 
d'administration , sauf l'approbation du conseil 
général dans »a première réunion aprè» la mise 
en activité de la société, les sociétaire» dont le» 
noms suivent : 

Messieur» , 
D'un ont», maire du onzième arrondlisement 

de Paris. 
Berger , maire du deuxième arrondissement 

de Paris. 
Benai-Laméglc, maire du dixième arrondis-

sement de Paris. 
De Cambacérès, membre du conseil général 

de la Seine, pair de France. 
T'arbé des Sablons, avocat général 4 la Cour 

I de cassation. 
liarryer tll», député. 

3» Enfin à apprécier la valeur vénale des dé- 1 Andryane de La Chapelle, adminiitrateur de 

la caisse d'épargne de Pari». 
Le neuvième membre était M. Rouneau , 

maire du troisième arrondissement, pair de 

France, décédé. 
Sont mommé» membre! mppléani du con-

ieil d'administration : 
Messl«urs , 

Tarbé des Sablon», propriétaire. 
Le vicomte Defermon, ancien député. 
Le baron Himbert de Flegny, propriétaire , 

ancien sous-«préfet. 
Pinel .ancien notaire. 
Tétu, marchand de boil, chef de bataillon de 

la deuxième légion. 
Houdallle , marchand de bol», capitaine de 

la deuxième légion. 
Ce conseil «ra renouvelé par tien wui le» 

deux ans; le sort déiignera, pour les deux pre-
miers renouvellemens , le» membre» sortan», 

ils pourront être réélus. 
Art. 31. 

Le con»eil d'administration nommera un pré-
sident «t un vice-président pour deux ans ; en 
cas d'absence ou d'empêchement de l'un et de 
l'autre, la présidence sera dévolue au plus âgé 
des membres présent ; le conseil «e réunira le 
1er et le 15 de chaque mol»; en cal d'urgence, 
Se conseil pourra être convoqué exiraordinalrc-

msnt. 
La présence de cinq membres lera nécessaire 

pour la validité des délibération» du conieil ; 
s'il y avait partage d'opinion! la voix du prési-
dent »era prépondérante. 

Le secrétaire du conseil sera pris hors de ion 
sein et salarié; Il est nommé par le conseil. 

Art. 32. 
Le conseil d'administration délibérera sur 

toutes les affaires de la société; ses décisions la-
ront rédigées sous la forme d'arrêtés et consi-
gnées sur des registres tenus 4 cet effet ; il fera 
tous les réglemens de détail qu'il jugera néces-
saire au bien du »ervi-e, et les modifiera 4 son 
gré, pourvu néanmoins que les arrêtés et régle-
mens ne s'écartent point des présens statuts, et 
ne tendent point 4 changer le sort des sociétai-
res ou 4 les grever de charges nouvelles. 

Le conseil d'administration admettra 4 l'as-
surance ou refusera les objets mobiliers et les 
marchandises présentée» ainsi qu'il le jugera 
convenable, et prononcera sur leur classement, 
conformément aux statuts de la société ; 11 arrê-
tera, de concert avec les directeurs, les états de 
répartition des sinistres survenus, et la contri-
bution des sociétaires ; il dressera l'état nomina-
tif des quatrevingts plus forts assurés qui de-
vront former le conseil-général. 

Le conseil d'administration vérifiera provi-
soirement et arrêtera les comptes de gestion du 
directeur. 

Les décisions du conseil seront prises à la 
majorité des suffrages. 

Les membre» du conseil d'administration ne 
seront responsables que de l'exécution de leur 
mandat; ils ne contracteront, 4 raison de leurs 
fonctions, aucune obligation personnelle ni so-
lidaire. 

Direction. 
Art. 33. 

Le directeur conduira et fera exécuter toute» 
les opérations de la société, sou» les ordres du 
conseil d'administration, 

Il fera procéder à l'évaluation, des meubles et 
marchandises engagés 4 l'assurance; il fera tous 
les actes conservatoires pour assurer les droits de 
la société ; il nommera tous les autres employés 
et agens de la compagnie, y compris les expert» 
et commissaires estimateurs. 

Il signera, conjointement avec un des admi-
nistrateur», et délivrera les police» d'assurance, 
dirigera les bureaux de l'administration, et re-
présentera la compagnie dans tous ses rapports 
soit avec l'autorité , soit avec toute personne 
quelconque. Toute action judiciaire, soit en de-
mande, soit en défense, sera soutenue par lui 
sous les ordres du conseil d'administration. 

Il sera chargé de la constatation des sinistre» et 
de l'exécution des présens statuts, et ne pourra 
s'en écarter dans aucune des opérations qui en 
font l'objet. 

En conséquence, il sera obligé de tenir les re-
gistres nécessaires au conseil d'administration 
pdur ses délibérations et arrêtés, et d'avoir un 
journal général qui offrira dans l'ordre jugé 
convenable les noms des sociétaires, la valeur 
de leur assurance et le compte ouvert 4 chacun 
d'eux, et les registres relatifs aux déclaration» 
d'incendie, aux évaluations des dommages et à 
la correspondance. 

Il fera placer 4 l'extérieur de chaque maison 
ou bâtiment renfermant les meubles ou mar-
chandises assurés, 4 moins d'opposition du pro-
priétaire ou de l'assuré , une plaque portant 
en relief : A. M. C. L. mobilier marchandise-, 
une plaque semblable , mais plu» petite, sera 
placée sur la porte d'entrée des appartenons 
ou magasins qui renfermeront le» objeti as-
surés. 

Pour le coût de ces deux plaques , la déli-
vrance de la police expédition du procèi-verbal 
d'estimation et un exemplaire des statut», l'as-
suré sera tenu de payer une fois pour toute» la 
somme de 2 fr. 25 cent. 

Art. 34. 
Le directeur assistera avec voix consultative, 

aux assemblées dn conseil général et du conseil 
d'administration. 

Il convoquera, avec l'autorisation du conseil 
d'administration, les assemblées du conseil gé-
néral, et lorsque cela pourra être nécessaire, les 
assemblées extraordinaires du conseil d'admi-
nistration, 

Il mettra sous les yeux du conseil-général, 
lors de la réunion annuelle, l'état de situation 
de la société, le nombre et l'importance des »1-
nistres survenus, et le compte de recettes et dé-
penses de l'année, qui seront soumis 4 l'appro-
bation définitive dudit conseil. 

Il sera tenu de communiquer aux membres 
du comité de surveillance tous les renseigne-
mens et pièces qu'ils pourront demander. 

Art. 35. 
M. Metivier de Vais, l'un des fondateurs, est 

nommé directeur de la société; sa nomination 
est subordonnée 4 la confirmation du conseil-
général dans la première réunion qui aura lieu 
après ia mise en activité de la société, 

Il ne contracte, 4 raison de ses fonctions, au-
cune obligation personnelle relativement aux 
engagemens de la société ; il n'est responsable 
que de l'exécution de son mandat. 

Il devra fournir un cautionnement de 30,000 
francs en rentes sur l'Etat. Le taux de ce can> 
tionnement pourra être élevé par le conseil -j 
néral jusqu'à 80,000 fr., s'il le juge 4 propos, 

Art. 36. ?«p A 

I..- directeur peut être révoqué : sa rétfajs-, 4' 
tlon est proposée par le conaeil d'adminjstra 

lion, et ordonnée par le conseil-général, A la 
majorité dei deux tien des membres comno--
saut ces deux conseils. \/

 (
 "' 

En cas de remplacement du directeur, toutes A ■ , 
les avances qu'il pourrait avoir faitei pour la ̂ — 

compagnie, lui seront remboursées lmmôdia-



temcnt et le conseil d'administration pourra 
proposer une indemnité que le conseil-général 
pourra voter à la majorité des voix. 

Art. 37. 
Pour assurer le service de la société contre 

tous événemens de maladies ou d'autres cm pè-
chemens du directeur, il y a un directeur-ad 
joint agréé par le conseil d'administration, qui 
supplée le directeur dans toutes ses fonctions, 
mais sons la responsabilité de ce dernier, qui 
res'e toujours engagé par les actes même du di-
recteur-adjoint qui n'est ici que son mandataire. 

M. Romain- François Fre nel.l'un des fonda-
teurs, est sommé provisoirement'directeur-ad-

joint. 
Caissier. 
Art. 38. 

Le caissier, nommé par le conseil d'adminis-
tration, sur la proposition du directeur, tiendra 
la comptabilité journalière ions le contrôle im-
médiat de ce dernier ; cependant il ne fera au-
cun paiement que sur l'autorisation du conieil 
d'administration et sur Ici bordereaux ordon-
nancés par lui. 

Le caissier sera tenu de fournir un cautionne 
ment de vingt mille francs de capital en rentes 
sur l'état. 

Le taux de ce cautionnement pourra être éle-
vé jusqu'à cinquante mille francs par décision 
du conseil-général. 

Art. 39. 
Le cautionnement en rentes sur l'état à four-

nir par le directeur et par le caissier, sera/îon-
«enti par acte public, et devra être accepté par le 
conieil d'administration; les titres en seront dé-
posés entre les mains de la personne que dési-
gnera le conseil d'administration, et ce dépôt 
sera constaté par acte public ensuite des pré-
fentes. 

Les frais et honoraires des actes nécessaires 
seront supportés par le directeur et le caissier 
reipectivement , chacun pour ce qui le concer-
ne. La nomination du caissier est lubordonnée 
à la confirmation du conseil-général; il peut 
être révoqué par le conseil d'administration. 

H. Martigny-Desroche» , l'un de» fondateurs, 
est nommé provisoirement caissier de la société. 

Art. 40. 

Pour sûreté des fonds à recevoir par le cais-
sier, il sera établi une caisse à trois clef;, dont 
l'une restera entre les mains du caissier, l'autre 
entre celles du directeur, et la troisième entre 
(elles du président du conieil d'administration. 

Le caisiier déposera dans cette caiisc, le der-
nier jour de chaque semaine , le montant des 
fonds versés entre ;-=<>s mains pendant cet espace 
de temps, pour en être tirés au fur et à mesure 
des besoins de la direction. 

Les entrées et sorties de ces fonds seront cons-
tatées suivant le mode- réglé par le conseil d'ad-
ministration. 

CHAPITRE VI. 
Dispositions générales. 

Art. 41. 
Tous les engagemens qu'il sera nécessaire de 

» ouscrire soit envers les associés, soit envers les 
tiers, notamment le bail des lieux dans lesquels 
les bureaux feront établis , seront souscrits et 
passés au nom de la compagnie. 

Art. 42. 
Le directeur est chargé, à forfait pendant dix 

ans, à dater de la mise en activité de la société, 
des dépenses de l'administration , telles que 
fournitures des bureaux, frais de correspondan-
ces , d'expertise , fournitures et poses des pla-
ques, traitementdu directeur, du directeur-ad-
joint, du caissier , des agens d'assurance et de 
toui autres employés, de la distribution de je-
tons aux membres du conseil d'aministration , 
des frais de patente , de loyers et réparations 
locatives du local où seront établis les bureaux, 
de l'entretien du mobilier desdits bureaux , des 
frais d'insertion et d'annonces dans les journaux 
et de circulaires pour avertir les sociétaires, et 
généralement de tontes les dépenses non com-
prit dans le paragraphe suivant. 

Les dépenses suivantes restent à la charge de 
la seciéte : elles consistent dans tout ce qui a 
pour objet le rombouriement ou la réparation 
des sinistres. Lei dépenses de premier établis 
se ment, les frais d'actes publics et judiciaires de 
toutes espèces, concernant la société, ceux ré 
«ultant du sauvetage des objets incendiés , les 
frais d'expertise après sinistres, les intérêts au 
taux légal des frais de premier établissement et 
de toutes les avances faites par le directeur, et 
enfin les frais mentionnés dans les articles 21 
(paragraphe 4), 45 et 47. 

Les frais de premier établissement seront faits 
et avancés par le directeur , de concert avec le 
conseil d'administration; le airec eur sera rem-
boursé de ses avances dans un délai de dix ans, 
lur les fonds produits par la contribution aux 
sinistrei, d'après le règlement qui en sera fait 
par le conseil général dans sa seconde réunion. 

Art, 43. 
Pour faire face aux dépenses d'administra-

tion indiquées dans l'article précédent , chaque 
sociétaire est soumis à une cotisation annuelle 
de cinquante centimes pour mille de la valeur 
estimative des objets par lui soumis à l'assu-
rance s'il s'engage pour trois ans, de quarante-
cinq centimes s'il s'engage pour six ans , et de 
quarante centimes s'il s'engage pour neuf ans. 
Lo conseil d'administration déterminera le mon-
tant de la cotisation que devra payer chaque so-
ciétaire pour une durée d'assurance inférieure à 
trois années. 

Sont exceptées du tailf lea valeurs de quatre 
mille francs et au dessous, lesquelles seront as-
sujetties à un droit fixe de deux francs par an. 

A l'égard de l'exigibilité, il est stipulé, 
Que tout seciétalre dont les objets mobiliers 

ou marchandises assurés seront d'une valeur de 
quatre mille francs et au-dessous, sera tenu 
d'acquitter sa cotisation pour trois années, au 
commencement de ion engagement. 

Et que tout sociétaire dont les objets mobl 
lier ou marchandises assurés s'élèveront au-
deaut de quatre mille francs , devra payer sa 
cotisation le premier janvier de chaque année. 

Art. 44. 
Moyennant l'abandon qui lui est fait par ces 

présentes du droit de deux francs vingt-cinq 
centimes, porté dans l'article 33, et des cotisa-
tons stipulées dans l'article 43 , le directeur 
oit chargé à forfait, pendant dix ani, à partir 
du jour de la mise en activité de la société, 
de toui les fraii de gestion mentionnés en Par 

ticle 42. 
A l'expiration du traité le conseil d'admtnis 

tratlon, sur le compte qui lui sera rendu des 
frais de gestion et des recettes qui y auront été 

affectées, sera dans l'obligation de proposer au 
conieil général la révision du forfait et son re-

nouvellement, e'H y a Heu. 
Dissolution. 

Art. 45. 

S'il arrivait que, dam le cours de la loclét 
la valeur des abjets engagés à l'assuranée ne 
s'élvAt plus & la somme do vingt millions , le 

directeur, par suite d'une délibération du con-

seil d'administration «crait tenu de convoquer 
tout de suite le conseil général en assemblée ex-
traordinaire pour prononcer la dissolution. 

Au casde dissolution, le conseil général nom-
mera les liquidateurs et leur conférera tous les 

pouvoirs qu'il jugera nécessaire! ; à partir du 
jour de la disiolution prononcée par ledit con-
seil, les obligations réciproques des sociétaires 

cesseront et le compte de chacun d'eux sera ré-
glé etsoldé. 

Le traité à forfait convenu avec le directeur 
cessera de pic n droit à compter du jour de la 
dissolution, et le directeur sera, à partir de ce 
jour, entièrement affranchi de toutes les obliga-
tions que ce traité lui aura imposées , come aussi 
il cessera d'avoir'droit aux sommes mentionnées 
en l'article 44, en même temps qu'il rapportera, 
pour être appliquées A la liquidation, les som-
mes qu'il aurait reçues par anticipation en 
vertu de l'article 43, pour les années restant à 
courir au moment de la liquidation. 

Si, à la dissolution de la société, il reste dei 
fonds placés ou en caisse, ils seront appliqués à 
couvrir les frais de liquidation, et, s'il y a un 
excédant il sera versé entre les mains de l'admi-
nistration générale des hospices. 

Art. 46. 

Toute constestation entre la compagnie et les 
sociétaires seront soumises, à la di igence du di-
recteur ou de toute partie intéressée, à trois ar-
bitres nommésM'un par le conieil d'administra-
tion, l'autre par le sociétaire, et le troisième par 
le président du tribunal de première imtance de 
la' Seine, si Ici deux premiers ne peuvent pas 
s'accorder sur le choix du troisième 

Leur décision sera sans appel et sans recours 
en cassation. 

Art. 47. 
Les frais et honoraires des présentes et des 

actes additionnels qu'il serait nécessaire de 
faire par la suit', ceux de publication des pré-
sens statuts seront avancés par le directeur, qui 
en sera remboursé sur les fonds provenant de la 
contribution distinée aux sinistres. 

Art. 48. 
Si l'expérience faisait connaître l'utilité de 

quelque changement dans les présens statuts, le 
conseil général de la société àla majorité des trois 
quartt des membres présens pourra les faire et 

les soumettre à l'approbation du gouvernement, 
Art. 49. 

Pour faire autoriser, publier et modifier au 
besoin ces présentes, tous pouvoirs sont donnés 
à messieurs Andryane de La Chapelle et Fremel 
fondateurs. 

Fait à Paris les onze, douze, dix-huit, dix-
neuf, vingt -trois, vingt-quatre et vingt-cinq 
août, milhuitcent trente sept, en l'étude pour 
MM. Métivier de Vais, Andryane de La Cha 
pelle, Fresnel, Berger et Ancelle, pour les autres 
parties en leur demeure, et pour M. Labié à 
Neuilly, aussi en sa demeure. 

En présence Me Narcisse-Désiré Ancelle , no 
taire à Neuilly sur Seine. 

Et les comparsnts ont signés, après lecture, 
avec les notaires et ledit M* Ancelle. 

Suit la mention suivante ; 

Enregistré à paris premier bureau , le vingt-
neuf août, mil huit cent trente-sept, folio cin-

quante, case trois, reçu 5 francs et 50 centimes 
pour droit, signé V. Chemin. 

Suit la teneur de la pièce annexée. 
(Société d'assurance mutuelle mobilière dans 

Paris. 
Etat désignatif par catégories et par classes aes 

mobiliers et marchandises d'après leurs degrés 
de risques. 

Première catégorie. 
Il y a trois classes: ia première comporte 

une garantie dei franc 20 centimes, la deu-
xième de 1 franc 60 centimes et la troisième de 
2 francs. 

Les mobi iers, meubles et les marchandises 
renfermas dans des maisons d 'habitation et dé-
pendance, bât 'e en maçonnerie, non cont'gucs 

auxbâtlmens où s'exerce une professien dange-
reuse quelconque. 

Bains, boisa brûler (chantiers de), boulangers, 
charpentiers, charcutiers, confiseurs détaillans, 
charrons, corroyeurs, couvreurs, marchands de 
couleurs, commissionnaires de roulage, carton , 
et cartes (magasins de), décorateurs sur porce-
laine, doreurs sur métaux, ébénistes , épiciars, 
fondeurs de métaux, grainetiers , herboristes, 
horlogers. Imprimeurs , liquoristes non fabri-
cans, luthiers, maréchaux ferrant , papetiers 
(marchand!), marchands de parapluies, parfu-
meurs non fabrirans, pâtissieis, peintres en bâ-
timens, pharmaciens sans laboratoire , plom-
biers, porcelaine (marchands de), serruriers, 
tanneurs sans moulin à tan, teinturiers dégrais-
seurs, traiteurs-restaurateurs, tailleurs ; armes 

fabriques d' ), amidonniers, affineries , aciers 
(fabriques d'), aubergistis, brasseries, bronzes 
(fabriques de), calicots, tissus de fil et coton 
(fabriques sans filature), cardes (fabriques de), 
cartons (fabriques de), céruse (fabriques de), 
chandeliers et fonte de suif (fabriques de chan-
delles), chapeaux de paille, de feutre (fabriques 
de), charbon de bois (magasins de), chantiers 
de planches et bots de constructions, cordiers 
non fabricans, couleurs sans huile ni vernis (fa-
briques de), couvertures de laine (fabriques de), 
cire à cacheter (fabriques de), colle-forte (fa-
briques de), épingles et aiguilles (fabriques d'), 
fécule et vermicelle (fabriques de), filtrerles,fon-
derie«, forges et martinets, huiles (fabriques d'), 
imprimeurs sur étoffes et toile, loueurs de voi-
tures , machines (fabriques de), machines 
à vapeur ( fabriques de ) , manèges , mar-
chands de chevaux, mécaniques (fabriques de), 
menuisiers, plaqué (fabriques de), plombs la-
minés, plumassiers et apprèteurs de plumes , 
raffineries d'huiles, épurations, raffinerios de 
sel, savon (fabriques de), soieries, rubans et 
lacets (fabriques de), soude et potasse , sucre-
ries mues par la vapeur , sucreries mues par 
l'eau, tapis (fabriques de), teinturiers avec sé-
choirs à froid, toiles peintes (fabriques de), Us 
serands, tourneurs sur bols, cloutiers, vanniers, 
voitures (fabriques de). 

Deuxième catégorie. 
Première classe, 3 fr., deuxième 4 fr., troi 

slème 5 fr. 

Apprêts de tissus de 111 et coton, blanchisse-
ries avec séchoirs à chaud, couleurs (fabriques 
de), cuirs et métaux, vernis, fourrages (mar-
chands de), produits chimiques (substances non 
inflammables), papiers peints (fabriques de), 
raffineries de souffre. 

Glaces et verreries (fabriques de) porcelaine, 
faïence et poterie (fabriques de), produits chi-

miques, substances inflammables (fabriques de), 
filatures de laines grosses, cardées, papeteries. ' 

7 'roisième catégorie. 
Première classe, 6 fr., deuxième 8 fr., trol 

slème 10 fr. 
Fabriques de vernis, 
Fabriques de térébenthine, 
Fabriques de ouates, 

(46) 

Raffineries de sucre, 
E Fabriques de sucre avec raffinerie, 

Filatures de coton chauffées à ls vapeur, non 
éclairées au gaz, 

* Filatures de coton chauffées à la vapeur, 
éclairées au gaz. 

Enregistré à Paris, premier bureau , le 29 
août 1837, folio 50, verio, c. 5, reçu 1 fr. et 10 
cent, pour dixième (signé) Chemin. 

(Signé) PRESCHEZ. 

Et le 31 août 1837, 
l'ardevant M« Preschez jeune et son collègue, 

notaires à Paris, soussignés, 
Sont comparus : 

M. Romain-François FRESNEL, propriétaire, 
architecte inspecteur des travaux publics, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 36, 

Et M. Louis -Simon ANDRYANE DE LA 
CHAPELLE, propriétaire, demeurant A Paris , 
place du Palais-Bourbon, 101. 

Lesquels en vertus des pouvoirs qui leur sont 
conférées par l'art. 49 des statuts compris dans 
l'acte des 12, 18, 19, 23, 24 et 25 août 1837, en-
registré, dont la minute précède. 

Et prenant en considération la délibération 
du Conseil-d'Etat en date du 30 août présent 
mois, qui autorise les modifications suivantes 
aux statuts de la compagnie d'assurance mu-
tuelle pour le mobilier et les marchandises. 

Arrêtent ce qui suit : 
L'art. 6 des statuts contenus dans l'acte dont 

la minute précède le dernier paragraphe de 
l'art. 7, et le premier paragraphe de l'art. 45, 
sont et demeurent annuités «t consid*iés com-
me non avenus. 

L'art. 6 sera remplacé par celui dont la teneur 
suit. 

Art. 6. 
La société ne sera constituée définitivement 

qu'après que l'ordonnance royale sera obtenu» , 
et du jour où par l'adhésionjaux présents statuts 
il y aura une valeur de dix millions de francs 
soumise à l'assurance. 

Le directeur d'après une délibération du con-
seil d'adminlstrat'on y constatera l'accompliise-
ment de la condition exigée, donnera avis de 
la mise en activité de la société à tous les [so-
ciétaires par voie d'insertion dans trois des prin-
cipaux journaux de Paris. 

Le dernier paragraphe de l'article 7 sera rem-
placé par celui dont la teneur suit, tous les au-
tres demeurant rédigés comme dans l'acte dont 
la minute précède. 

Aucune assurance d'objets mobiliers ou de 
marchandises ne ponrra excéder cent mille fr., 
tant que la masse des valeurs aisurées ne s'élè-
vera) pai à plus de dix millions. Ce maximum 
pour un seul risque l'accroiira avec le montant 
des valeurs assurées dans la proportion d'un 
demi pour cent jusqu'à la concurrence d'un 
plein ae cinq cents mille franci. (Le reste com-
me dans l'acte). 

Enfin le premier paragraphe de l'article 45 
est remplacé par celui dont la teneur suit, les 
autres demeurant rédigés comme dans l'acte 
dont la minute précède. S'il arrivait que dans 
le cours de la société la valeur des objets en-
gagés à l'assurance ne s'élevât plus à la somme 
de dix millions, le directeur par suite d'une dé-
libération du conseil d'administration , serait 
tenu de convoquer tout de suite le conseil gé-
néral en assemblée extraordinaire pour pronon-
cer la dissolution. (Le reste comme dans l'acte.) 

Fait à Paris , en l'étude, les jour, mois, an 
susdits, et MM. Fresnel et Andryane de la Cha-
pelle ont signé avec les notaires, lecture faite. 

Enregistré à Paris, premier bureau , le 31 
août 1837, folio 66, recto, case 3; reçu en franc 
dix centimes pour dixième. Signé V. Chemin. 

PRESCHEZ. 

Et le 27 octobre 1837; 
Par ledit M° Preschez jeune et son collègue, 

notaires à Paris, soussignés, 
M. Romain-François FRESNEL, propriétaire, 

architecte-inspecteur des travaux publics, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 36; 

Et M. Louil- Simon ANDRYANE DE LA 
CHAPELLE, propriétaire, demeurant à Paris, 
place du Palais-Bourbon, 101; 

Lesquels oat, par ces présentes, déposé au-
dit M» Preschez jeune, et l'ont requis démettre 
au rang de ses minutes l'ampliation de l'ordon-
nance royale, en date du 6 septembre dernier, 
autorisant la société d'assurance mutuelle mo-
bilière, formée à Paris sous la dénomination 
A'Assurance mutuelle parisienne eontre l'in-
cendie pour les objets mobiliers et les mar-
chandises, par acie reçu par ledit Me Preschez 
jeune et son collègue, les 11, 12, 18, 19, 23, 24, 
26 août 1837, enregistré, et a approuvé les sta-
tuts da cette société. 

Laquelle ampliation délivrée par M. de Jus-
sieu, secrétaire-général de la préfecture du dé-
partement de la Seine, et revêtue d'un timbre 
extraordinaire, est demeurée ci-annexée, après 
avoir été certifiée véritable, et que les notaires 
ont fait dessus mention de l'annexe. 

Dont acte fait à Paris, en l'étude, les jour, 
mois et an que dessus. 

Et les comparans ont signé avec les notaires 
après lecture faite. 

Enregistré à Paris, premier bureau, le 28 oc-
tobre 1837, folio 156 recto, case 2, reçu 2 fr. et 
20 c. pour dixième. Signé : Junquières. 

sente ordonnance qui sera publié* au Rullctin 
des Lois, insérée au Moniteur et dans un jour-

nal d'annonces judiciaires du département de 
ia Seine. 

Fait au Palais de Saint-Cloud, le 6 septembre 
1837. Signé, LOUIS-PHILIPPE. 

Par le roi : 
Le ministre secrétalre-d'état au dépar-

tementdes travaux publics et du com-

merce. Signé, MARTIN (du Nord.) 
Pour ampliation : 

Le maître des requêtes secrétaire du mi-

nistère du commerce. Signé BOULAY. 

Pour copie conforme : 
Le maître des requêtes secrétaire-géné-

ral d« la préferture de la Seine. Si-
gné, DE JlJSSIETJ. 

PRESCHEZ. 

lise à Paris, rue Ptcpus, n. 56 , formée en nom 
collectif et en commandite sous la raison so 
ciale, Gabriel GAUVAIN et comp. , pour trois 
années qui ont commencé à courir du 1er jan 

vier 1836, entre MM. Joseph-Eugène LAIU 
UIETJ, négociant, demeurant à Paris, rue de» 
Petites-Ecuries, n. 38 bit, MANDROT DELUZE 
négociant, demeurant au Havre, et M. Gabrleî 
GAUVAIN, négociant, demeurant a Paris, rue 
Plcpus, n. 72, par acte sous lignaturei privée» 
fait triple à Paris, le 28mar» 1836, enregistré 
est et demeure dissoute à compter du 31 octo 
bre 1837. 

Et M. Gauvain a seul conservé la propriété 
sise à Pari», rue Picpu», n. 66, dans laquelle se 
trouve la raffinerie avec tout son attirail , ses 
uittnsile» et accessoires. 

Préfecture du département de la Seine, 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , à 
tous présens et à venir, salut : 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-
d'Etat des travaux publics, de l'agriculture et 
du commerce; 

Notre Gonscll-d'Etat entendu ; 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit: 

Art. 1". 
La société d'assurance mutuelle mobilière 

formée à Paris, sous la dénomination d'Assu-
rance mutuelle parisienne contre l'incendie 
pour les objets mobiliers et le» marchandises, 
est autorisée. „ 

Sont approuvés les statuts de ladite société 
tels qu'ils sont contenus dans les actes passés, 
le 11 août 1837 et le 31 du même mois, devant 
M0 Preschez jeune et son collègue, notaires à 
Paris, lequel acte restera annexé à la présente 
ordonnance. 

Art. 2. 
Nous nous réservons de révoquer notre au 

torisation en cas de violation ou de non-exécu 

lion des statuts approuvés, sans préjudice des 
droits des tiers. 

Art. 3. 
Lt société aéra tenue d'adreiscr , tous les six 

mots, un extrait de ton état de situation au mi-
nistre des travaux public», de l'agriculture et 
du commette, an préfet de la Seine et au pré-

fet de police. 
Art. 4. 

Notre miniitrc secrétaire d'état au départe 
ment de» travaux public», de l'agriculture et du 
commerce, eit chargé de l'exécution de la pré 

Suivant acte reçu par M° Eugène Preschez 
jeune, notaire à Paris, et ion collègue, le» 56 et 
30 octobre 1837, portant en marge la mention 
suivante : enregistré à Paris, premier bureau, 
le 9 novembre 1837, folio 176 verio, case 7. re-
çu S fr. 50 c, dixième compris. Signé : V. Che-
min. 

M. Edmond TARBÉ, propriétaire, fondeur en 
caractères, demeurant à Paris, rue de Madame, 
n. 22; 

M. Gustave-Fulgence OLIVIER, sous chef 
au ministère de l'intérieur, demeurant à Paris, 
rue Cassette, 8 ; 

Et M. Victor GUYARD DE CHALAMBERT, 
avocat, demeurant à Paris, rue Guénégaud, 7; 

A>antagi, lavoir : MM. Tarbé, Olivier et de 
Chalambert, comme propriétaires par portions 
égales : 

1° De la fonderie de M. Tarbé, successeur de 
M. Mo'é jeune, sise à Puis, rue de Madame, 22, 
avec les accroissemens qui ont été faits par M. 
Taifcé durant son exercice; 

2» D'une succursale à Lnzarches ( Scine-et-
Oisc); 

3° De la fonderie de M. Everat, successeur de 
M. Crosnicr, sise à Pari», rue de Paradis-Pois 
sonnière, 54 ; 

4° D'un brevet d'invention et de perfection-
nement, de dix années entières, pour la con-
fection et la vente de garnitures, récleltes, in-
terlignes, biseaux, coins, châssis et lettres d'af-
fiches en fonte douce de fer. 

Et associés pour l'exploitation desdits éta-
blissemens ; et MM. Tarbé et Olivier, comme 
propriétaires de la fonderie de MM. Firmin Di-
dot frères et compagnie, sise à Paris, rue Ja-
cob, 56; 

Ont établi définitivement les bases et condi-
tions de leur société. 

L'article 1« est ainsi conçu : Il est formé 
une société en commandite par actions, entre, 

M. Tarbé, M. Olivier, M. de Chalambert et 
toutes les personnes qui adhéreront aux statuts 
en prenant des actions. 

Il a été dit, art 2 : Que l'objet de la société 
était l'exploitation des établiesemens de fonde-
rie de caractère» et brevets possédés par MM. 
Tarbé, Olivier et de Chalambert, et de» an-
nexe» qu'il» se proposent de fonder, tel» que 
clicherie, magasins d 'ustensiles d'imprimerie, 
fabrique d'encre d'imprimerie , fonderie de 
fer pour la confection des garnitures et bi-
seaux et autres annexes relatif» à la même in-
duarrie. 

Art. 3 : Que la durée do la société était 
fixés à douze ans, à partir du 1" novembe 
1837, en forte qu'ella finira le 1 er novembre 
1849. 

Art. 4 : Que la société prendrait le nom de 
Fonderie générais dis caractères français et é-
tranger», pour qu'elle pût toujours conserver le 
même nom, quelles que fussent la personne du 
gérant et la durée de l'établiisement après la 
première périod» d'existence. 

Art. 5 : Que le siège de la société était à Pa-
r's, rue de Madame, 22, que! que fût le lieu 
choisi pour la fabrication ou le dépôt dei ob-
j"ts mis en vente par la seciété; 

Que, toutsfoir, le gérant «Brait la faculté de 
tram porter le siège de la eociété dans tout autre 
local à Pari? ; 

Qu'il devrait annoncer ce changement, s'il a-
vaitlitu, parnne insertion dans trois des prin-
clpauxjournaux de Paris. 

Art. 6 : Que M. Tarbé serait seul gérant" res-
ponsable de la société; qu'en casde décès ou de 
retraite de M. Tarbé, agréée par l'assemblée gé-
nérale, il serait remplacé de droit par M. Oli-
vier, qui dès lors deviendrait teul gérant res-
ponsable à compter du jour de son entrée en 
fonctions, aux mêmes charges et conditions que 
M. Tarbé. 

Que le gérant serait tenu de posséder des ac-
tions pour «ne valeur de 60,000 fr., qui reste-
raient déposées chez le notaire de la société et 
seraient affectées à la garantie de sa gestion 
tant qu'elle durerait; 

Quo les autres sociétaires ne seraient que 
commanditaires et engagés seulement jusqu'à 
concurrence du montant de leurs action». 

Art. 7 : Que la raison sociale serait formée 
du nom du gérant , suivi de : et compagnie,-

Qu'en conséquence, la raison sociale serait 
E TARBÉ et comp ; et, dans le ca» prévu par 
l'art. 6, G. OLIVIER et comp. 

Art. 8 : Que le fonds social était fixé à un 
million dont 540,000 fr. pour la valeur du ma-
tériel et de la clientelle et 460,000 fr. pour le 
fonds roulant ; 

Que le capital social était représenté par 
deux cents actions de 5,000 fr. chacune. 

Art. 15 ,■ Que le gérant de la société aurait 
seul la signature sociale. 

PRESCHEZ. 

Par acte passé devant M° Fould et son collè-
gue, notaire» à Pari», le 31 octobre 1837, 

Il a été formé, entre M. Louis-Gabriel GAU-
VAIN , raffiniur de sucre, demeurant à Paris 
rue Picpu», n° 72, ' 

M. Guillaume-Félix TRAPPE, demeurant à 
Paris, même rue, n° 66, et tous ceux qui seraient 
actionnaires , une société en commandite par 
actions , ayant pour objet l'exploitation d'une 
raffinerie, lite à Pari», rue Plcpus, n* 56. 

| MM. Gauvain et Trappe en seront les seuls gé-
rant responsables; quant anx autres associés, ils 
seront simplement commanditaires. 

La société a commencé le 31 octobre 1837 et 
finira le 31 décembre 1847. Le siège de la so-

ciété a été fixé au lieu de ion établissement, 
rue Picpus, n° 56. 

Le fotds social a été fixé à 1,500,000 franc» , 
représenté par 300 action» de 5,000 franci cha-
cunî. 

M. Gauvain a apporté à la société l'immeu-
b'e dans lequel est établie la raffinerie située» 
Paris, tue Picpui, n° 56 , avec ses uUensilcs et 
accessoire». FOULD. 

ETUDE DE Me MARTIN LEROY, AGREE, 

Rue Traînée-Sl-Euslache, 17. 

D'un acte sous sign: t ires privées, fait triple à 
Pari», le 29 octobre 1837, enregistré: 

En're 1° M. Etienne-Napoléon GUILLOU, 
commis-négociant , demeurant à Besançon, rue 
des Grange» , 9 , actuellement à Paril , rue du 
Ponceau, 28, d'une part; 

2» M. Pierre Marie-Edmond BUCQUET, 
commis, demeurant à Paris, rue du Grand-
Prieuré, 14, d'autre part ; 

Et M. Louii-Julien CHEVALIER , proprié-
taire, demeurant à Paris, rueduFaubourg-St-
Martin, 166, encore d'autre part. Il appjrt, 
qu'une société en nom collectif à l'égard de 
MM. Bucquet et Guiilou , et «n commandite à 
l'égar i d ' M. Chevalier , a été formée entre le» 
•us-nommés , ayant pour but le commerce 
d'huile et d'épuration. 

Le siège de la société est fixé à Pari» , ru» St-
Bon, 8, et à La Villette, rue de Flandres, 26. 

La fignature sociale sera GUILLOU et BUC-
QUET et Ce. 

MM. Guiilou et Bucquet auront tons deux la 
signature sociale, mais ils n'en pourront faire 
usage que pour les affaires de laiociété à peine 
d» nullité. 

Le capital social est fixé à 100,000 fr., dont 
25,000 fr. sont fournis pari» commanditaire. 

La durée d» la société ettfixéeà neuf année», 
qui commenceront le 1er juin 1838 , et finiront 
le 1er juin 1847. 

Néanmoins, te commanditaire aura la faculté 
de se retirer aprè» l'expiration des »ix premières 
années, mais en prévenant six moi» à l'avarce. 

Les associés en nom collectif aurontla faculté 
de faire cesser la commardite à ladite époque , 
en donnant le mêma averti, sèment à M. Che-
valier six mois à l'avance. 

Dans ce cm, la société continuera entre MM. 

Guiilou et Bucquet. 
Pour extrait : 

MARTIN LEROY. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M» Péan de St-Gilles, 
le mardi 19 décembre 1837, de deux parties de 
BOIS TAILLIS, dépendant de la terre de Hallot, 
si» canton d'Eco», arrondissement des Andely» 
(Eure), à une demi-lieue de la route de Ver-
non à Gisor», trois quarts de lieue de la roule 
de Paris à R.ouen ; en deux loti qui ne pour-
ront être réunit : Le premier (bois d'Ecos, com-
mune de ce nom ) d'environ 52 hectares en 9 
coupes , mise à prix, 70,000 fr. ; le second (boil 
Lamerle, commune de Civières), d'environ 24 
hectares en 4 coupes, mise à prix, 30,000 fr. 
S'adresser, pour voir les bois, au sieur Crochu, 
garde à Ecos, et à M. Drevet, percepteur à Tour-
ny ; et pour lei renseignemens et conditions, à 
M» Péan de Si-Gilles, notaire à Paris, place 
Louis XV, 8, et à M» Drevet, notaire à Tourny. 

ETUDE DE M e LOCARD , AGREE, 

Rue du Bouloi, 4. 
D'nn acte sous signatures privées fait double 

à Paris, le 4 novembre 1837, enregistré enirc 
M. Claude LECONTE ainé, pharmacien, demeu-
rant à Paris, rue St-Paul, 22 et le commandi-
taire dénommé audit acte, Il appert qu'une so-
ciété^ été contracté» entre mondit sieur Lcconte 
ainé 'et ce commanditaire pour la fabrication et 
ia vente des eaux gazeuse», minérales, factices, 
vins mousseux et tous article» do ce genre ; que 
ladite société dont le siège sera à Pari» , rue St-
Paul. 22, sera connue sou» la raison de com-
merce LECONTE ainé et Ce ; que M Leconte 
ainé, seul gérera et administrera les affaires de 
la société et aura seul la signature sociale ; que 
le fonds social est fixé à 20,000 fr.. mai» qu'il 
pourra être augmenté ; qu'enfin ladite société a 
été contractée pour dix années, qui commence-
ront à courir le l« janvier 1838, et finiront le 

31 décembre 1847. 
Pour extrait: 

I.OCARD. 

Par acte pawé devant M< Emile Fou'd et »on 
collègue notaire» à Paris, lo 3 1 octobre 1837. 

La société pour l'exploitation d'une radinerie 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICK. 

Sur la place de la commune de la Chapelle-St-
Denis. 

Le dimanche 12 novembre 1837, à midi. 

Consistant en batterie de cuisine, commode, 
4 chevaux et harnais, tombereaux, etc. Au et. 

Consistant en commode, armoire, bnffet, 
fourneau, casseroles, légumes, etc. Au compt-

Sur la place du Châtelet. 

La mercredi 16 novembre 1837, à midi. 
Consistant en bureau, tables, chaises, pen-

dule, commode et secrétaire , etc. Au compt. 

ATS» HOTESS. 

Anciennt Maison de FoY.ru» Bergère, il-

MAKIA(^ 
M. dcFOY est le SEUL en France qui s'occupe 

spécialement de négocier les mariage». (Affr-) 

BANDAGES A BRISURES. 
Admis à l'exposition de 1834. 

Brevet d'invention et de perfectionnement 

accordé par le IVoi pour de nouveaux bandages 
a brisures; pclottes fixes et ressorts mobile» 
s'ajustant d'eux-mêmes, tans sous-cuisses ei 
sans fatiguer h» hanches; approuves et recon-
nus supérieurs aux bandages anglais par 1 A" 
cadémie royale de médecine de Paris; de i in-
vention de Burat frères, chirurgiens herniaire» 

et bandagistei,- successeur» de leur père, r"e 

Mamlar, 12. , 
Non» prévenons les personnes qui voudront 

bien nous honorer de leur conliancc de ne l"' 
confondre notre maison avec celles qui cxi»'en 

aux deux extrémités de la rue Mandar. 

BRETON, 

■nreitiitré» Parti, le 

R«Q1 M liane dis eentlaei 
IMPRIMJUU1 Dl BRUIT, »4U1 DAUBKIJ . 11 O, RU1 DU M Al*, I. Vm par le «air» do !• «rondin»»»*». 

P«ii liftliMtiM *• la lifutM* Bm. Fiai D»vn*i 


